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*,CHAMBRE"
Vendredi,

D'ASSEMBLEE
14e. Jan er, 1814

R ESOIUo.-.OQue c tt Chambre fe formera en Comité de toute la Cham-
bre, le/ingt-deuxieme du préfent mois, pour prendre en
confid4ration le pouvoir et l'autorité exercés par is Cours de

Jufie de Sa Majefé en cette Province fous .le nom de
Règtes de Pratique.

Confoymément à la fufdite RÔfolution, la Chambre s'et formée en Cointéa différ nsjours et Mardi, le premier Février, Mr. Dénkchae, Préfident
a fait rapport que le Comitavoit paff4 luieurs Réfolutionsq'il avo- ordrede founlettre a la Chambre lorfqu'il lui plairoit de les recevoir.

ORDOaNNI', Que le Rappot foit reça demain

an0G e

Mercredi e. Février 14

RDénéa, du Comité de toute la Chambre a quell avit été
e gefére de confidérer le pouvoir et l'autorité exercés pa les Cours
de ufhe en cette Province, fous la dénominatian de Règls de Prati-
que, a fait rapport, Conformément à l'ordre «des Réfolutions du Coni-te. Et il a, lu le rapport à fa place et ef[uite l'a délivré la able e
les Réfolutions onété lues denouveau par le Greffier, et font Comne
fuit, favoîr

RJ LU 'Que c'eft l'opinon de ce Comité que le Pouvoir Légifl'tifercette ProvInce eh confiéeclufvement à fa-ajeité et au
Confeil Légiflatif et à l'Afferblée, auxquels feuls en cet
Province ilapartient de faire deb Lois pour le bien-êre et
le bon Gouver nrent de la dite Provine

e es o Ufages Cottumes du Canada, affurés et
confirumés aux Habitans de cette Province par l'Aéle du P

àenen de a Grardc-B3e ,ne paffé à cet effet ne peuvent
tualemen



nollement être altérés, changés ou nmodi.i's fi ce n par
l'autorité de Ja Légiflure de cette Province.

SQue le pouvoir et l'autorité des Cours de ua ice de Sa Ma-jeflé dans cente Province font purement udiciaires, et q e les
Juges des dites Cours ne peu.vent faire aucan chagement :1aux dites Lois, fans etifreindre trè cinelleenent1et r devoir,
et violer leurs Sermens d'office.

Que par certains Règlemens, fous le om de "RQgles et Or.
dres de Pratique,' faits parila Cour d'Appel.de cette Province,
ledix-neuvièmre our de Janvier £8og, .et qui font encoren
for ce la di te our ppe , ont JOs ATHAN SEWS LLtEcuyerJuge en Chef de cette Province, étoi, et ea encore Préfident,
exercé une autorité légiflative, et etabli des Règles qui afFe dent
les Droits civils des Sujcts de Sa M;Ije.aé, qui font contrairesaux Lois de cete Province et tendent à les renverfer.

5 Que la Cou? du Ban, du Roi de S Majeé pour le DeMri%
de Québec, dans laquelle JoNATHA N SLWÈLL, Cuyer, comme,Juge cn Chef de cette Province, préfide, parcertain Règ'e
mens, fous le. nom de iRegles et Ordres de Pr»aýi.ue;" faitsdans le Terme d'Otobre 18c9; et qui font encoe en force
a exercé u ii giative, et établi des Règles qui af-
fedent les Droits civils des Sujets de Sa MajeR, i font
contraires aux Lois de cette Province et tendent à le rin-
verfer.

6 Que la Cour du Banc du Roi de Sa Majeflé pour e Diariade Montréal, dont JAMEs MONK, Ecuy-r, ea Juge enChef
par certains Règlemens,.fous le nom de -Rles et Ordres
Pratique," faits et publiés dans le Te e de Fevrier i8s, et
dans des Termes fubféq;eris, et ii font mai ant enforce
a exercé une autoritélégiflative, et tabi des Règles qui afi-fe ent les Droits civils des Sujets de Sa Majeé;qui font
contraires aux Lois de cette Prvince, et tendent à le enavsfer..,-



Que par lcs dits pèglerpens des 'ie Cours ome autotité
aritiaire et inrorftitutionnelle a été exercée à l'égard des
Procureurs et Olciers des dites Cours, en les déclarantbPQC ers « Ofiedntcs.
coupables du crime de " Méprs' e tans cas où ls dites
Cours ont, à leur d fcrétion juge à propos d'appliquer ce
cfinme, et en les affujetiffant à des pourluites et punitions
févères auxqueles ils n'étoient pas affujçuis par les Lois d

8 Qe par les dits R-glemendes fojets de Sa Majefté (ont en
cer tains cas injuRlemait et illégalement privês de poCu iuvre
tdéfendre lurs droits dans les dites Cou is, à moIns quls ne

faffent aupiravant des Dépots d'argent qui .ne font pas requis
par la Loi, et par là les avantages des Lôis et I'adtniithation
de la Juflice font refuM's.aux fujetsde Sa Majeflé,xcepté ax
condions prefc tes par -ls dites Cos, qule pl,:fieurs
d entre eax pourroient ,nétre pas en état de fe conforrmer.

9 Que les dits Règlemens étabbffent en certains cas des Règles
de Prefcription contraires a la Loi et qui eent à détruire les
Djoitis jules et légaux des Sujets de S Majeffé

'o. Qe les dites Cours, par les dits Règemens, le font arrogé
uedié rornaeet fansexemple de faire dans une

icaufeýdes,é d fior swfpontanées et non demandées, qui font
nommées Ordmcs et Jgerens ex. oßio paråfqueies la us-
tice cffrefufée aux deux parties dans une caufe, et les d'tes
Coar mêlent etconfadengles o ices de partie et Juge dans
les memes perfonres.

.: Que le Rpouvoirs que e fontArroés le dités Cour font n-
compatbes avec a Confttution de cetteProuince et tendent
à la renve-fer, font calculés à priver les Sujets Canadiens de
Sa Majefté d leurs, Lois doivent rendre la. joui.ffânce de la
Liberté et des Propriétés tout à-fait iricetaine et piécaire, e
donner aux Juges une autorité arbitraire furles perfonnes et
les propriétés des Sujetsde Sa Majeflé er cet 'PovinceoRD èZ



OnDONNB'C ue la qutftion de concurrenc e
Réfolutions

Et alors la Chambre s'ef ajournée.

ti e fur lesd

Vendredi, e évrier 8 .
A Chambre, a procédé à prendre ericon idératio l'Ordre du deux.
eii mtde ce mois, pour nettre laè quenionde coricurrence fur les

Réçolutions d Comité de toute la Chambre auquel il voit éé référé
dé prendre en confidération le pouvoir et l'autorité exercés par les
Cours de Justice en cette Province fous la dénomination de Règles de
Prauque.

Et les dites Réfolutions ayant été débattue& ont été mportées dans
firmative, favoir

Les trois prem ères unanimement..

La quatrième, Pour_6-Contre 2.

La cinquième et la fixième, Pour 16Contre 5
La feptièine et le fuivartesjufqu'à la di xème incluivemeàt Pou

19-Contre 5

La nz ème, Pour 1 -Cont;re.

Et i é

R SOLI, Qe cette Chambre concourt avecl danseGmi les dites
R eo tIqns.

jsoiU - uun Comité Aie ml es o t,RBoU-uu oiéd et Memfbte foi -nommê pouir examiner.,
particu;ert.nent Ie. Règles de Fratique des Cous de ;e
de cett oie faie unRappoi.t edéaiiid«s 8 pjncAp u.-c

nt dans lefçu.on ers a n antes et o poiée aux, Ls
1 .-| --i



du Pays, et enquérir dts crcontlances qui peuvent lui pai
roître importantes relativement 'aux dites Règles de Pratique
et à Pratique des dites Cours; et que le dit Cornité faffe
rapport de for opinion fur aes snefutres qu ilef' expédient de
prendre pourmaintenirluorité de. la LéGiflature, et réprie
mer de paréils "abus du 'Pouvoir 'Judiciaire, et que le dit
Comité ait pouvoir d'envoyer querir les erfonnes, records

ît pai ers.

nORDo N,-Que Mr. Stuart, Mr. Borgia, Mr. Papineau, Mr' Lce
Mr. Boûrdages, Mr. Blanchet et Mr. jofeph Bedard compo
ent le dit Comité

Atteffé

P. E. DÉSBARATS9
Greff. Afst.

Mercred 6ei Fvrier, 184

R St du Comité nomné pour examiner pa ticulièrem e
Règes de Pratique des Cours dejufic:e de cette Province, faire .'

Rapport détaillé des principaux points dans lelquels ellesfônt ôntraireW'
et oppofesaux Lois du pays, enqjurir des circonftances qui petent
lui paroître importantes relativenent au dites Règles de Pratique et
à la Pratiqu.e desdites Cos et aufligpour faite rapport de fon opinion
fer les meluresq'il ef expédient de prendre pour maintenir l'autorité
de la Lêgiflature et réprimer de pareils abus d0 Povoir Judiciaire;
a fait apport quee Comité avoit dreffé un Rapport en conféquence
qu'il avoit ordre de foumettre à la Charmbre loriqu'il lui plairoit de le
recevoir Et il alu le Rapport à fa placee enfuite- l'a délivré a

gable, oilaété lu de nouveau par le Greffier et t comne fui , avoir

CIJAMJ3R~
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CHAMBRE DE COMITE',

f5e. Février, 1814.
R APPORT d'un Comité nommé pour examiner
particulièrenent les RgL:. de Pratique des Cours de
JiLstice de cette Province, et faire un Rapport de.
taillé des principaux points dansl efquels elles foot
contraires et oppofé' s aux Lois du Pays, et pootr
enquérir des circonitances qui peuvent lui paroîv re
importantes relativement aux dites Règes de Pra-
tiue,. et à la Pratique des dites Cours; et auWi
pour faire rapport de fon opinion fur les mefures
qu'il en expédient de prendre pour nainternir l'au-
torité de la Légiflatire et rëprimer de pareils abus
du pouvoir Judiciaire.

XTOTRE Comité, vivement pénétré de l'importatce ds fujets qui
luiCont été référés y a donné la plus férieufe attention, et en obéif
fance aux ordres de cette Chambre, il prend la lberté de sou mettre so
Rapport.

Votre Comité a en premier lieu dirigé fln attention fur l es de
Pratique de la Cour Provinciale d'Appel. Dans.le préambulede ces
Règles, certaines claules de Lois font récitées, en aPparence côrme l'au-
tornté envertu de-laquelle les Règle ont été faits. Ces claufes font. le 6e.
paragraphe de l'Ordonnance Provinciale de la 2 7e" Geoi. 111 ch. 4, et la
i6e. fect. du Statut Provincial de la 4iel Goo. IIL ch. 7. Par le premier,
il eít déclaré "Que pa Cour Provinciale d'A ppel aura autoritédefaire
' des Règleset Ordres pour régler et accélérer les procédures dans les

" Caufes enn Appel, pour l'avanerent de la Juaice et p wr empêcher
"qu'il n'y ait des délais et dépenf inutiles Et pa r la derière il dît,
" Que les différentes Cours de Judicature Civile en- cette Pr ovirce auront

pouvoir et autrité de faire et drelfer des Règles et Ordres pour la
" pratique



pratique dans les dites Cours, danis les affairs civiles, concernant
* tous fervices, exécutions et retours de tous Wrùs, procédires, pour
« amener les caufes et affaires'à iffue, tant dans les ternes que' hors

des termes, et autres objets concernant la pratique dans les fufdites
Cours."

Il paroît à votre Comité que les Cours du Canada fous le Gouverne
nent.Fiançois, avant la conquête, n'avoient, ne reclamroien ni n'ex.

erçoient le pouvoir de faire des Règles pour conduire et'diriger leur
pratique, ayant été fait des provisions fuffifantes. pour cet effet par la
Loi Commune de France, et par les Ordonnances du. Roi de France,
auxquel es ces Cours étoient obhgées de donner une obéifance implicite.
Les change.mens faits'dans la judicaturè du Pays, et les forme: Angloifes
de procédures Judiciaires introduites après la conquête, ayant renduplulieurs des Regiemens de la Loi Françoile inapplicabless iIen devenu
nàeceffaire -de régler des points de pratique fur lesquels il n'y avoit point
do Loi exifante. Le motif qui paroît avoir induit la Légiflature àflatuer les claufes fufdites a été de revêtir les Cours du pouvoir do
fuppléer de tems à autre à es défats par des Règlemens en matièrepurement de pratique. iEt c'est lopinion de votre Comité que par ces
claufes, la Légiflature a reconnu dans les Cours auxquelles elle fit
refpe ivement allufion le pouvoir de régler, par des Règlemes qui necontrevictnent à aucune Loi connue du Pays, les matières de pratique
qui y foot fpecifées. Ce pouvoir limité paroît à votre Comité avoir
été exercé pates Cours fans exkciter de plaintes ou d'alarmes, jufqu'a
la formaion des Règles de Pratique' de la Cour Provinciale d'Appel le
19 Ja vier 1809, quecette Cour jugea à propos de prendre un plus
grand ffor dans es' Règlemens et de donner un exemple d'ufurpation
d'autorkè Légiflhtive 'qui n'a été que trop bien imité par les Cours deJurifdidiop originaire.-Votre'Conité obfervera ici les Règlemens les
plus importana'par lefquels, fuivant lui, la Cour d'Appel a exercé une
autorité Légiflative.

Par le Droit commun du Canada une partie grévée par un Jugementfinal ousterlocutoire. avoit droit d'en appeller de plein droit,
'L'Ordonnance I>rovinciale de la age. Geo. IIIL chap, a. fcaion 24,

o Ô' rreconnoaa



Teconnoît ce droit par rapportC unjugement final, etordonne : ea
partie appelante de fentence définitive d'aucuned ours, &c
obtiendra un ordre de la CoUr d'Appel, cirtifié et figné par

SGooveieur, lc Lieutenant Gouverneur o eJuge en Clif, contenant
que laplainte..parlappedant d'avoir été gr é par a [entnnce itit en confiquence ordonné aux juges des Cours inférierresn å
deux d'entre eux drinoyer les papieLs originau océdures, &c.
et il eft décla é qe l'ordre Fera :is à exécution par tout juge de laCour rnfieure après u a eatoio requis auront été donné

L'Appel d' r Jugeet ineeil toire n'eft perms parecte Oromnnancequ'en certaris cas, et après qu'unj jgeiment de la Cour d'Appelaccordant
un appel, aura été rendu fur motion de a pairte à c effe: ais pa rla Loi
cette rtior peut ie fait*e rout Nttde caufe avant le jagerner fiîiîl.Ces Règles de ratique ont mis de nrav ed rins i
droit:ga1l d'Appel de jugenens tar finî initores-.

. Setion des dit" R eft déc a * Qu'acun Ordre d'Appe \d'un ,Jgement neelocutoe ou d*nitif, tendudanàl Cour du B nc
r en crù

Roi pour le,,DïiriCt de «nra, udn la -Cou1r: du-- BJ3in dà
'Roi pu eDfré e Troi ii,s,iei rimaneýra, dans aucun Procès,ul partie appellante danstel Procès 'ait dépoéI entre ls mains du.

reffier de cette Cour, lafomm ede -QucrtLivres, pour dé rayer le
4 Port des Procédures, (Recorde) en tel procè etle fur i yna

sera ayé arc G ir de te Cour à l'Appellantà.ýfa demande
E ar la g3e. feaion es mêmes Rcg es, il eti déclaré àacnmQtionpourunAppel'ursJugernentarerlocunoîre ne feia faite ot

reçuetn aucun temns que ce, toit' aptr 1epremier jour du terme de'
" cette:Caourqui uiv ra le jour de la date d tel j'genent int, ocàtoir

le Te? d'Avril de C'e Courecept duanc eqe oe
"motion ferareçue jufquu fixie jour erm cluivet

t orit fournet refpeueufem r fon opinion, que non-
eulemernt cs Règlemer fot ontraires à1a Loi, mnais l Çwplileitune ufurpation de pouvoirpar lequel tout le fyfiêmnedes Lis pourr

au plair ds Juges devenir iritRicacefans polvoir affrer le àrna
ges propof.és Par le premie Je droit'apet efu C. c é
une condition preactite par la od et ilt épidpelnt fu l.CpOu.

pou ult



pouvoit faire dépendre du dépôt d'une Somme d'argent le dror doin.;
terjetter un appel, elle pourroit imposer à l'exercice de ce droit toute
autre condition qu'elleéjugeroit propos, et par là le gêner au point dele rendre mutile., l fffiroit d'exiger urnpies grand dépôt;por fmer
tout accs àI la uticeà nombre de perfnnes grévées ar des jugemens

njuft1es, le pouvoir d'augmenter indefiniment le montant du dépôt
el impie ns e pouvoir illîmite que s'eft arrogé la Cour,

pourroit être exercé de manièreâ àexclure toutes perfonnes quelconquesde l'avantage d un appel. I eftvide.audi que ce pouvoirune fois
reconnu sußifant pour xclure un droit d'appel, pourroit être employé àexclure tout autre droit légal, corme par exemple, le droit d'intenter
ou défendre une action, et les fujetsdu Roi feroient ai privés des rel
medes pourvus par la Loi pour se faire rendrejusticeet des moyens de se
défendre contre des drnà ndes injuaes.Votrè Cmitéauraoccafion
de fairgvoir que les Cours de jurisdiioin originaire ont réalisé ces
maux en privant des parties en certains cas dudroit depourfuivreoU
défendre leurs droits à moins qu'elles ne rempliffent. de pareilles conditions

eCmite -a d'opinion que par cs gens
Règle d*e la.Mnatureý d'une-Loi, de -prescription"a. @ééalea aqu ~e

les fuuts:d Roi fort privés de l'avantage unapped'
ntrlocutoire, roins q'ils n'exercent le droit d'appel dans letemS

prescrit par là Cour, et peuvent par là fúffir de:grandLorsue, votre Comitéconidere qulnefau pas moins-qe atr
duprême d pays pour pou voiropérer l'exclusion ou l'extinction ddroit légal du dernier de fujets du R'oi, il dis'alarned'une

par 1aquelle une Cour de Ju(lice. sarroge le pouvoir d efcrir Ct,
iterdireun droit commun tous s Membres de la Soc iét6

Par le Statut ovincial de la a George III Ch pitre6e. comm,
nement ppellé l'Aa de judicature les Cours établie pa cet Aafont dues compét ntes à. 'ezercice de eur pouvoirsjudiciaires en
certains termes ouespaces de tems défnisetla Courd'Appel doit

éger penda quatre de ce termesdan lnée. Avant la formation d
ces Règles, tous Writs d'Appel étontani e dans 'opinion de votre

Cornitc,
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Comité ils devroient l'être, rapportables un jour juridique dans un db·
ces termes, afin que 'l'intimé eût un jour fixe pour sacompartion ean-
Cotr, et pour répondre à la demande de l'appellant, mais il a été faie
a cet égard une innovation par. la g. Se -ion des dites' RègFles pquelle il ef ordonné," Que tout Writ d'appel d'un jg e ater.td, 1 jugement tant in'e~

locutoire.que final, qui fortira c i-après sera datédu jour où il 'fortira,
" et tout tel Writ fera rapportable fous quinze jours de la date d'icelui.*

Votre Comitè eRf d'opinion que cette Règle, en autant qu'elle rend-
un Writ rapportable hors du terme, eît illégale et arbitraire et el. une
usurpation d'autorité Légiflative.

Par la aoe. feaion des des s Règles il et déclaré, Que tout Protom
" notaire, qui fans caufe légale, refu fera ou négligera e faire le r

d'aucun.Writ d'appel,:qui, fortira dans un procès et qui aura été par
" lui reçu' dans le période alloué pour le retour d'icelui fera jugé et
" confidér comme' coupable d'un mépris de cette Cour."

Votre Comité prend la liberté de foumettre, que le pouvoir de punir
pour mépris, tel qu'exerçé par les Cours en Angleterre, étoit inconnu
dans la Loi de ce. pays, tel qu'elle étoit lors de la conquête. Il n'eh
pas néceffaire d'enquérir jnfqu'à quel p'oint.ce pouvoir peut avoir été
introduit par la Loi Criminelle d'Angleterre, en "frce en cette Pro-
vince. Car, admettant que le pouvoir de punir pour mépris, telque'
reglé par la 'Loi Criminelle d'Angleterredérive ici de. cette Loi, il ne
peut appartenir qu'aux Cours de Jurifdîction Criminelle, et l'on-n'en
peut inférer, dans. l'opinion de votre Comité,7qu'une Cour ait le droit'de
déterniner ce qui à l'avenir conflituera le Crime de Mépris, ce pouvoir
appartenant exclufivement à la Légiflature, et votre Comité et en
conféquence d'opinion que cette dernière Règle e arbitraire et .illégale.
Il prend la liberté d'ajouter auffi, que, d'après cette Règle, le Protono.
taire' encourt le Crime de 'Mépris, faute d'accomplir un devoir (celui
de faire Rapport d'un Writ d'Appel), qui par la Loi n'eft pas impofé
à lui, mais aux Juges,â qui le-Writ eit adreffé, et que la Cour d'Appet
a droit de forcer à faire un Rapport

as



I ar la i e. Section, il eft déclaré, "Que la figni cation perfonhelle
" de tout Writ dAppel au Procureur quia com ru dans la Cour

Inférieure pour l'Intimé ou les Intimés ou à déFa ut de telle gni-
" cation à l'Intimé Ou aux intimés, à fon ou leur donlicile, ou à dé-

faut de tel dôricile, au Procureur ad Negoàia for Record en tel
' Procès,' fera cenfée une fignification valable de tel 'Wit à l'égard de

ulntimé ou des Intimes, auxquels telle lgnilicatioti aura éé faite.

Le pouvoir d'un' Procureur ad litem, fuivant la Loi, finit quand le
jugement final a été rendu dans la Caufe dans laquelle il a occupé,
et comme il ceffe alors de repréfenter fon Cherint, aucune fignificauon
à lui faite poféieurement, ne doit ni ne peut par la Loi lier son Chent;
cependant par cette Règle la figGiieation de l'Ordre d'une autre Cour,
Sune perfonne'qui a ceffé d'être Procureur, est, contre la Loi, déclarée
légale et obligatoire 'urfon ci-devant Client; par cette Règle audi la
fignification du 'Writ à un Procureur ad negotia eff contre la Loi déclaré
valable. La Loi du Canada a preferit les différentes manières dont les
Affignations doivent être données, et celles que l'on vient d'indiquer,
et que la Cour a voulu rendre valables, ne s'y troùvent point. Votre
Comité eQt donc d'opinion que cette Règle eft:contraire à la Loi, et en
la faifant, la Cour d'Appel a ufurpé une Autorité Légilative.

Par l'Ordonnance Provinciale de ,1a . Geo. III. chap. ::, feet.
e•.i6e.. et 17e. la' manière d'obliger.à fournir les Griets d'Appel

et les Réponfes à iceux, et les délaïs dans lesquels ils doivent être
fournis tout preferits. Il eft enjoint à ;'appellant de fournir feès Giefs fous
huit jours après lerapport du Writ, et s'il ne le fait pas, l'intimé peut
obtenir un Jugement contre lui pour &les fournir ous quatre jours, et fi
ce Jugement n'eft pas rempli, rappel doit être renvoyé avec depens, il
eft enja.t à l'intimé de fournirfes réponfes fnos huit jours après que
les Griefs d'appel auront été fournis, et s'ai néglige de le faire, l'appel.
lant peut obtenir un Jugement qu'à moins qu'i ne les fourniffe tous
quatre jourpil'. fera déchu du droit de les fournir.

Les 16e. î7 e. î8e. et ige, Scatons des dites Règles de Pratique font
tu contradiction ,manifee atec la dite Loi dans les points fuivans:-

I



i Elles fubflituent des Notices par les Procureurs des parties ref.peaivement au lieu des Jugermens de la Cour requisrpar la dite Ordon-,nance, et font réfulter de Pomiffion de fe conformer aux notices lamême déch'ance des droits des Parties que cele qui doit fuivre la défo-béilfance aux Jugemens,
26 Elles n'accordent que quatre jours au lieu de huit alloués parlaLoi pour fournirles réponfes après que les Griefs d'appel ontété fournis.

3° Elles accordent un delai de deux jours feulement au lieu dequatre pouroururnir les réponfes après qu'elles ont été demandées.

4° Quoique aucune autre perfonne que l'intimé ne foit intéreffée àdemander ni ne puiffe. par la Loi demander que les Griefs d'Appelfoient fourms, et quoique par la dite Ordonnance l'Appellant ne foitpas obligé de fourmr fes Griefs d'Appel, qu'il ne oit requis de le fairepar un Jugement de la Cour for motion de l'Intimé, et quoiqu'il foittout à fat conraire aux devoirs judiciaires, de rendre un jugemenportant prejudice a l'une des parties et avantageux à l'autre, à moinsque tel Jugement ne toit demandé par une des parties et autorifé parLoi, cependant la I7e. feion des dites Règles déclare:." Que toutProces et Appel dans lefqucls les Griefs d'Appel ne ferent point four-
nis fous un mois de Calendrier du jour du rapportdu Writ d'Appeemané en tel Procès, feront jugés et cenfés être défertés par l'Appellantu les A ppellans dans tels Procès négligeant ainli de fournir tels GriefdAppel, et là-deffus Wenvoyés avec dépens le premier jour ou tout,autre jour fabfequent dans le Terme, for motion pour cet effet de lapart de lIntime ou des Intimés, ou ýd'aucun d'eux, ou par la Courex o,9icio fans une telle motion, ainfi que le cas pourra l'exiger.'
ý Quoique aucune autre perfonne que l'Appellant re foit intérefiée
i demander, ni ne puiffe par la Loi, demander que les réponfes auxGri' f d'Appel 1oient fournes, et quoiquepar la dite Ordonnance ledlitInâmé ne foit pas tenu de fournir fes réponfes qu'il ne foit requis dé

le..faire par un Jugement de la Cour fur motion de l'Apellant
quoiqu'il foit comtraire aux devoirs d'un Juge, comme fuf-dit, de ren-

drq



are un Jugetnent non demandé par aucune des parties, et non tautorifé
par la Loi, cependant la dite ige. fection des dites Règles, déclare,'Que

tout Procès dans lequel les réponfes aux Griefs dAppel ne feront pas
" fournies fous dix jours à compter 4tjur'où es 'Griefs'. d'Appel au-
eror été fournis, fera jugé et cenfé êere'délerté par l atine ou les

Intimée, dans. teil Procès, négligeant aïnfi de fournir '.telles réponfes,
et tél Intitné ou Intimes feront forclos du droit. de fournir les réponfes
à tels Griefs d'Appel, et là-deffus cettc our p era à 'audition de
tel Procès et Appel xarte, de la part de l'A ppellant ieuemeint, et

:rendra ugerment fans que 1'Intimé« it part auïc procédés."

Votre Cornité eft en conféquence d'opi nion que les dites 16e. ie.
i8 et ge., fe&ions. des dies Règles fontillégles, et que la Cour d'ppel
en les faifart,:s'Cft arrogé une autorité légiflative Par laÀ efeaion des
ditesRègles l'appellant 'et l'Intimé font requis de fournir des cas fous
dix joutrs après avoir-fourni les Griefs dAppel et fi l'Appellant ne fournit
pas fe4 'cas. dans ce délai, il eftdéclaré"Qe fone Apel ferajugéet cenfé

"'re défertépar tel appellant et renvoyé en conféquence le premier o
tout autre jour dans le terme fur motion à cet ffet'dé' la partde lntimé
ou des intimés ence procés oi SAppel, on de l'ur d'eux ou pa la
Cour ex ofco, fansune telle motion, ainel que le cas pourraexiger, &c.
et chaue Procè set A ppel, dans lefquelst eAppellara auraainfifourni fes
cas, et o l'Intimé n'aura þas ainli fournifescas feront jugés et cenfés
tre desertéspa' tel Ini ,é,.et' l'ApOellant fera entendu exprte fan

que 1'Inumné, nA vocatou Procureur y puiffe aor part et il fera
fait droit, 'et fer-ence fera rendue en conféquence

L oi n'exige pas que e partie fourniffen des cas mais étan fait
pour faciliter l'intelligence de acase etfaire aloir les droits des par-
ties, il paroîtroit que l'omflon d'une des pàrties de les fournir eroit
peu -être suffisamment punie parl>edésavadge qui li enrftuteroit
l'audition de la case. Das opinion de otre Coinuè ette R.gie fait
fuivre de conséquences énals injufles et illegales, 'omfion d four.
nir de. cs: dans' le délai qui Rc fixe et votreComité fe croit encore
obligé derenarquer dans cett Rele exeice d'ne autorité oio
par laquelle Co dans i cretion ex mero mot4 priv les partis
de leurs droits légaux. Par



Par la 2ye Season de 'O rdonnance Provinciale cidefli citée, il eft
auié, " Que lorsque e riefs d'Appel et les répônfs à ice x ferort
fournis, la Cour,''furIa dernande de l'une des 'parties, fix ra el jour
convenable pour l'audition dela ca ue, qu'elle jugera à p oos."

En contradiction à cette Loi et dans opnion ne votre Cotni é, par
une usurpation d'autorité tout à la foisllégale et contraire ab.x devoi rs

jdiciaires, il elt déclaré par a 24e Section des dîtes Règles" Qué £oug
les Procès et Appela qui ne feronit pas intcrits pour être entendI's fir
' la motion de. 1Appellant ou del'Intirmé refpedi vement, le dei nie jo2r

du Terre aprèsle jour uquel les Griefs d'Appel, dans tel Procès
et A ppel'aurort été fournis, feront immédiaterent inscrits parle
Greffier de cette Cour fur le R plour être entendus fucceffivement
fuivant le'jours auxquels les Griefs d'Appel d ns chaque Procès et
Appel îefpeEhtvement feront fourniset tels Pro ès et Appe ainfi
infcrits, feront et demeureronfînferits pourre enten a'jufqu'à ce
que l'auditio ait lieu, ou' que la Cou, en 'ait autrement difposé
et s'il en a as été autrernt disposé ils feront appells et feront
entendus le premier' ou*rou les jours fubséquens du Terrm e des
Termès alors prochains, dans l'ordre dans leqnel ils feront ainfi infarits
etaucun' procès ou appel ai fi infèrit_ f e Rôle pour être, enterd
n'en fera rayé, et l'a dition n'en fera pas terme fans une demande
fpetiale à la Cour, 'pour quelqescaufes extraordinaires et fuflifantes

Sconstatées par affidavit, p ès deux jours d'avis à ladverIe arue, dont
1 la gnificatiôn aura été bien prouVée2"

E par la 26e. Se&ion 'de lanêmne Règle iefdeplus dédIøré Que
tout proces et 'appel fixes pour audition dansequels(el procès'
étant appellé) i'Appellant e 'Intime. par. ffen'pas oune foi
pas p s àprocéder feront renvoyé . 'fans frais pourucune

otr Co t opinion que ls tes 24e. et 26e, Se&i ns des dite
ègles font arbitraires et illégales et ont été faites or etir.' Cou

d'Appe d ouvoir contrar e à fes devoirs Jud cI4ires, qui rendrn t
ouvee fes décfions, dans les cas.pourvus iales et yrnniges t l
etdrit à nême de rend e ourefufer à uon g.é la Jfce aux-fàjetsd

,.Roi, 'V



Votre Comité ient d'indiquer les principau R Règlenmer sns à es
Règles et Ordres" de la our d'Appel qui lui paroiffent contraireset oppomés à la Loidu Pays.Iprend maintenant la librté 'de fou-

rnettre efpe&ueufement fon opinion f.r les "Règles et Ordres de
Pratique" de la Cour du Banc du Roi pour le Diftria de Québe

Le pouvoir que s'eft arrogé la Cour d'Appel de régler définitivementce qui à lavenir doit conftjtuer le crire de Mépris nous l9 trovons
exercé par la Cour du Banc du Roi dans les prenières pagés.de fes Règles.
La Loi du. Canda voit fuffifamrentpourvu au ayement des honorairesdus aux Officiers des Cours, mais le.s Joges Québec ont 'trouvé a
propos d'ajoter une fanaîon pénale à l'obligation civile en vertu de
laquelle ils pouvoient fe faire payer de leurs honoraires, endeclarant,

Que fous. un nois de Calendrier après. le dernierjour d chaqu
'Terme Mrefpeaiverent tout Avocat et tout Procureur c. payeront
aux différens Officiers -de ette Cour. to us les honoraires légaux
quelconques que te Avocat et Procureur refpEtivement leur de-
vront," et après avoir prefcrit une certaine forrnle fuivart laqu>lle laplainte doit .'te faite contre un Avocat ou Procureur' n endeté, elle

déclare de.plus . Qu fi tels honoraires ne font s payés ou autrement
fatisfais par tel Avocat ou Procureur, à l'officier ou aux offiiersfaifant telle plainteornme fufditle oua vant le flxième jour du
Terne dans lequel telle plainte aura été ainfi faite,: et fi preuye d
l ta neghigerce ou refu'conlant de payer oq 'autrèment fatisfaire tels

<' Honoraires eft aufli alors faite, par l'Afidait de telofficier, ou offi--ciera ou autrement à la fatisfaion delaourtelle plainte aec le
4 différentes pièces jufti6atives annexées fur l Pétitio deel

officier ou officies cet effet feront lues Ct.produits eI plene Cour,
et alors tel 'Avocat ou Procureur, (fi caufe fuffifante au contrairen'elt pas rnontré à l'irl ant par ou de parpar de telAvca ouPro

i cureur) fera regard jug et confidéré nrme coupable dune
4 contravention volo:taire' à cette Règleau miépris de cette Cour:,et dès lors acune motion ne fera faite oureçe dr auue caufe
4 quelconque par tel Avocat ou Procureur ou par aucun autre Avocat

O Procueur de part, i eu tels honotaires ainfi ds ne.

~fin.
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oient entièrement pays 1 cier ou aux officiers faifant telle

Votre Comité eû d4opinion que cette Règle eft non feulement illégal
arbitraire et injufte à l'extrême, mais elle.attribue à la Cour unpouvoir
qui pourroit devenir un initrument d'oppreffion de quelques individus,
au Barreau, et doit avoir l'effet de dégrader la profeffion et d'en expoferles memrbresa une punition arbitraire,

La difpofition de la Cour du Banc' du Roi de s'armer de Ia terreur
en foitenrent marquée par une Règle fubféquente, qui déclare "Quetoute contravention voloniaire et illégle à un Ordre ou Règle de

Pratique de la Cour (pourilaquelle aucune amende ou autre punition
Ipécifique n'eftpourvu dans le corps de telle autre Règle) fera regardée

"et confiderée comme étant un Mépris de la Cour dans la perf6nùe ou
'les perfonnes coùipables de telle contravention comme fufdit et fera
punie en conféquence.

Quelles contfaventions à une Règl ou dre de Cour doiven ou
doivent pas être qualifiées du crim e M cpris, et dans Paopi"ior

de votreïComité, une matière .de loi fàr laquele a Cour doit decider
en chaque cas, après quels contaventions ont e leuais votre
Conité eft.d'avis que l Cour n'a aucun pouvoir de déclarer qu'à
1 avenir une contravention quelconque Èorfqu'elle aura lieul fera unMépris. ýL'tabl;ffement d rime de Mépris dans toute l'étendu
de cete Régle paroit à votre Comité alairantaplushaut þo>nt
car I eft impoffible de prévoir à quel excès d'injlice et d'oppreffon
il ne pourroit pas -être appliqué par une Cour qui concentre enellemême les pouvoirs de Lègifateur 'de Juré et def uge, dansdes

p'océdures alle eft u Partie. 'e ouvir gneral augi qui paroêtre attr1bé à la. Cour de pourvoir des amendes etuniions
peut très isonnablemen t au meter les ciaintes quie cette Régle eftrôpre à exciter. Et d'aprè étendue dep î exp efon perfonne ou
perfonne s' enployée dans la Règle, d'autrs que l Officiers de la Cou'r

ntaffujettis auxénalités évères ju'eilo infge
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paroroit auffi par la gnê -alité des expre ffions dans la lgle, que le
défj't de fe conformer à un de fes Régemens, comne par exemle à ceta
qui, contrela Loi, preferiventune formule de mots dans les paidovern &c
pourroit affi ettir à fes pénalités les perfdnnes de la. Profeffion cd e
qui n'n font point' Votre Comité ne peut pas affez fôrtemient.ex.primer
les fentimensque lui iifpirenit l'execice illégal et arbitrr de pouvoir,
marquée par cette Règle, et les conféquences dangereufes et tyranniques
qu'elle doit Cstrainer. La Cour paroi à votre Comité avoir pris la
réfolution de;s'affurer une ftriae obiiffancé à des Règlemen. illégaux
non feulement par la févérité de fes punitions, mais en empêchant que
Ces Règlemensne foient librement difcutés dans les caufes dans lefquelles
ilenr leroit queftion. Car parla RèIe fuivante il el déclaré "Qu'un

"pointde Pratique établi pâr un Jugement de cetie.'uret entré dans
e livre de Règles Protonotaire e fera plus débattu de nouveau.

"(Sect Aci.

Dans la seconde Section des dites Règles, (Art. i. & .) votre
Comité a remarqué des Règlemens concernant les Procureurs, qui lui
paroissent illégaux et parmi ceuxlà il y a unRç ègle qui dispense de la
manière légale de procéder Iorfquele.Procureur d'une des parties dans
une cause dëcède et prescrit une manière diffénte et auffi úne Règle
qui déclare " u'un Procureur qui paroîtra pour-aucune partie or

ppaties dans aucuns procès en cette Cour sera regardé et coniidéré
cornme étaQt le Procureur de telle partie ou partits dans toutes rpa-

tières et pr cédures quelconques collatérales et incidentes à.ce procès
tant avant qu àpre le Jugement final. La Loi de cetteProvinie,

dans l'oiinion de votre Coimité, a trèsclairement déterminé la nature,étendue et la durée des pouvoirs dun Procureur adlit et Cour
du Banc du Roia non feale:nent trèsininutil menterposé fes Règle
mens a ce fujet mais ce ce faisant elle est contrevenue à la Loi connue
du Pays

Par la Loi de cette Province il a été établi une espèce de ription
fous le nom de"Pérempion dnance," par laquelle la di.cor t ua tion
de procedures dans une caufe duranttrois annees, la rend fujete àste
jezvoyée ft3r une dem à la"Cour.à ce efet, N o ant cette

144nde à c 4 '
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Loi la Cour du Banc du Roi à Qùébe a délarpar les dites Règles
(Art. 6' Sec. ) "Qe toute cpuse dans laquelle dela part du de.
"rnarndeur ou des demandeursîl n'y aura eu aucune procédure durant

' n Terme entier our'e le Teirne dans lequel les dertiières procédures de
" la part de tel Dernandeur ou Demandeurs ont eu lieu, sera renvoyée

sur rmotion duDéfendeur ou des Défendeurgen icelle, fondée s le
CePrtificat d Potonotaire qu'aucune procédar 'a eu lieu, saufà sel
ourvoir, à moins que tel demandeur ou dema eurs ñe montrent

cause suffis te au contraire."* Et parle e. Ar 4e la même Sec
tion il esten oute déclaré, " Que toutecause, procès ouaction dans

lesquels il n'y aura point eù de.Procédure quelconques pendant deux
Sterines entiers outre le Terme. o les dernières pro-édures auront eu
lieu, seront regardé eticonsiderés comme ayant été abandonnés par les
par1es, et alois renvoyés par la Cour ex oJcio, sauf à fa pouvoi,
chaque partie payant ses fraiî, et pour Cela le Protonotaire mettra
devant la Cour le prernier jour de chaque Terme futur, uneiste de

"toutes les causes procès ou actionsqui sont.maintenaint ou seront cim-
"apès pendans en cette Cour, et qui auront ainfi été abandonnés

Ces Règlerens sont directement contraires aa Loi de Pérerption e
éetabliffent une-nouvelle Règle Prescriprion par laquelle le Deman-
deur encourt la perte d sa"Caufe e«n e. procédantpas durant un.Terme
si le Défendeur fait motioa cet effet,>au lieu que par la Loi du Pays il
ne peut encourir cette'pérte que lorkiuefon défaut de procéder con-

ltué durant trois années, et fon action mme après ce laps de tems,
ne peut être renvoyée à moins que ßéferdeur raDn demande le reftvoi,
et tout prcédé daisI cause interrornt la, prescription au lieu que

r la dé nière des dites Règs le pouvirde la tenvoyerex o#cio après
deu Termcs.esî,fttr iruéà4-aÇC r. Votre Comité estd opinionu le
dits Rèalemés ýsont îllégaux, intj u aritraireau dernier .point
sont trèswpréjudici.ables aux droits et aux iitérêts e crd -SuMae-
jsté et ont. l'effet d'un déni de Jufce.

Par le oe Aricle d lae Section des dites Règes il est rdonne
u'aucune Excepticn Dèéinatoire, Péremptoire a forme a ou Dia-

t»re, ne sera rodune ou reçue à moins que a artie ofan tel lai.
doyer



Aoyer nedêose en mem tems, entre les mains du Prtonotaire, la-de deux Vree six shelings et seize oús, pour tour ec chage
"tel d oyer, pour répondre des frais du Demandeur on des Denan-deurs, au cas où il seroit renvoyé paria Cour ou retré par tell partie

"ans la proportion de onze fheliigs et feize fous pour le P onotair
t unc livre quinze fhengs pour tel Demandeur ou Demande

Votre Comité a déjà exprimé foù opinion fur'. lexemple iléale
dangereux donné par la C r

f d, A ur pe n exigeant. un- dpô. -d'I Ircforume dargent, pour qu une partie puiffe exercr le droit légal d'Appe. Dans l dermere Règle citée on trouve un cas alarmart de l'exercîce duiréepouvoir, par lequel on fait dépendre -de la.vlonté deCour le droit de fe défendre, et une Exception DécIinatoire même
n recevable qu aux conditions que la Cour prefcrit Votre C

regarde cette Règle cormme une violaion énorme du droit du etcommne etant illégale et arbitraire au derer point

Une Règle femblable fe. trouve dans le 4e. articl de la'i.fdes dits Règles par lequel il eft d ré " Que lapartie optera e
faire paffer on proces par un Corps de urés, 'payera tant.les Hon
raires qui pourront être dûs aux différens Officers d ècetteCo
pour faire choifir fommer et affermenter les urée,.que ls I-briorairirs paYables auxje ,Jr à urés qui paroitront et formeront le Corps de

dépofera nà. la 'partie,'avec fa Motion Pour un Ven e /ciasdepfera entre les mains d Protonotarre la Cour nrom deguarante fhelings, &c: et que, fans un tel dépôt un oton
un Corps de jués et 'nire faas pour iun o .autr, n fra
ecevable en aucun ca. Vot uComit ei done era

nière Règle et ilé ale etarbitraireo

Votre Comité a auffi remarqué_d:.n;ces R des Règl
.. Ë a t go r p r a ttnature~~~~ léillveflrocedurels ýpréparatoires à a Irbution

rgens provenant de ventes Judiiaires par efques ancie nernarnre de procéder en pare*is cas ernie de côté, en afterne itroduit, dont un des traits frappants une admîflion'pré..onptive etabie par la Cou por des demandes qelconque e u

Uq



te la nceffité de preuves pour es établir4 Et otre ComEt_ eft d'op
nion que ces Règlemens font arbitraires et il légaux.

Les occalions où l'Eleéion de Domicileeft requife et la ranière
dont elle d oi être faite fosit determinées parla. Loi -et dar acunas,
n'eft nlécellaire d'emnployer une formule fpécifique pour l'Éeaior deDomicile. Néanmoins par le 6e. art. delå ne. (ection des dites ègles
la Cour a prs fur elleun autor it légiflative en' prefcrivant ur Elec
tion de Domicile dans un cas où elle étoit déjàreqtuife pa la Loi et
eia exigeantpour fa validité Iorf1'elle fera faite fans le rminiflère
d'un Pro:ureurqu'elle foit dreffée d'près une certaine formule, fans
ladoption de laquelle il n'efl permis à qui que ce toit e pourfuive lerecouvrement de les Droits. La Loi ne prefcrit pointno.plùs de
formule pourune Oppofition afin decnferver:il fulfit qu'elle contienne
les;noyens que la Loi exige pour fa .validité, et il reft pas néceffaie
de produire, lorfqu'on la fait, 'aune0 évidence des faits fur lelquels
elle t fondée Néannoins. la Cour, par les 6ee. ge. Articles dla .12 Seion des dites Règles, non feuleirment preferit une formule'fuivant .läquelle' cette Oppolition doit être faite l moindre déviatonde laquelle rendroit l'Oppofition nullrais aufi 'elle requiert, pour
fa validité, la produaion de preuves 'littérales, où dedépofitions detrnoins, ou un affidavit de la partie (que la Loiautorife pas de rendre)
pourprouver la vérité de fon contenu. Les dites Règles fo das lestermes furvans

Que oute Oppoftion aitç fans le iniftère d Procueur de cetteCour, qui necontiendra pas. un'Ele'aion' de dorniile de r e
" l'oppofant, dans quelque maifon, 'dans ls limites de laCitéde Que

bec, fCos la gature ou les fignatures.. de laàprno oudes e
fognespalefqelle' ette O pofioön fera 'faite, ne ra'pas e e~cette Eleaion fe fera danslatorreere dans l'ppendice e es
Règle et Ordies, fous leNo8, t tou adyerA-vs
'ugemnt et aut aprocêdures qui, pendant cette oppofition 'y au

n rapportet eront fignifiés au domicile ainfiélu, feiront regades e
confidéreso ne etant bien et fuflifamment fignifiés à la perfonne ona.
aux: perfonrs gu auonf aufi élu. tels DoQ is (eaion icr



n6) e to'e Oppo aftin' de, con rer fera maS la fieme pre f
te dan lApnd cede c Règles et Ores aus 09 et qu'une

polin afin de conferver des tote antre fore ne ra point
:reçue,(Sea 2 Art) Q Qagec tote Opofi ion afin de con
fervcr feîrtt foutnies toutes les preuves tiWrates u f'ou iin dicele
t les dépofitions deto tÀ s Témoifs-doat le tnoignPag û pourra être
né:effaire et recevable à fon foutier, et à édê tit de telle dépofition,

un affldavit e la partie par laquelle cene Oopoio0n fera faite, dans
.n f, me precrite dans l'apRendice de Ces Règles et Ordres, fous le

N 8, duemet afferntnté devcant un desjges de ceae Cou o
quelque Cômn rfaire duement a,,trife a pr4eadr 'les affidkivirs.qui

do'vent êre pîodits en« ctté Cour etqå chaque Oppofi.o
il)fe'a annexé r e hie detopt s les pièces requifes parle préfent et

produits aec c le fignée du Procureur a ou are peifomie
pefonûes par lquees tle Opp iition a fate."

.* Votre Combite cf& d'o.pirIn, que crs dernières Règles .font çonftraires
à la Loqu'elies Font arbitra ies, imp gicjûent une ufurpation de pouvoir
LegAhatif tirp'côf rt dès ettdo»s nj t d Majé
danseice delers droits légaux

ore~ Comité a déjàremarqué descas drlesques la Cour a exercé
le ir prefrire le lari ue doinemoyer partesq i

equièrent jhedelmais I y a bien d'aùtres cas d'un febab
exercice de pouvoirt ne patie confidérable des Règes conifLee

R em s q prcrive ds forui de m o des Paido ersd
des ýAVis' des o Mtils et les trô1iSres Papiers qui ortent des aS
d'utb. rocureur.,, La. Coà aéf -miniutîeuf à ctégr qu'elle 1

rtt rmel entles lettres e ffreSd àont doit tre
comof n 1 comparution eu per de ions

CàiacitS Pe omue our la> plupart nle côMInnxt, rît. de
lentiet dela ladi étant comrpofées 'une fute nots por

ntitulés de papie ses commencernens et les conc&fions Et c.ef u
fjet de nfurpi e pour votre Comité que ta Cour ait jugé compatible

avec fa dignité ou lès fonélionà plus nimpor>tantes, de s'ydsgager dans la
tâche de compot rdes formles-fi vides de [ens e nut es1



Si ces formules euifent été fimpleent recommandées à l'ufage de la
Profeflion il n'n feroitreiulté aucun tort pour Ce pubie, et tre Comité
n7auroit pas jugénéceffaîre de faIre aucuneremarque là-deUf s. Maisondoit y attacher Ja plus grand« importance i L'pn confidère g.oe, par ces
Règles, une coformté verbale et peur-êrremême ht éraleelt req îfepour obtenir .Jftee, et que les. droits les plus Ùmpo-tans peuyentêtre
rendus inutiles et nème être pedus, fi l'on s'en écarte,

Votre Comité, fans apprécier les lérites ou déméritese ces forules
en général, fe croit obligé d'exprimer fon opinion fur .:autorné qui aeté exercée en les preicravant.

Aucun fyftome de Lois ne requiert moins de formules techniques que
les Lois de cette Province,et dans aucun cas des formules fpécifiques nefont requifes ou néceffaies dans les procédures.judicçaores-; a fufit qe
les Plaidoyers et Papiers qui fônt produits contiennernt les faita o lesmoyens nécelfairès pour donner droit à la partie à ce qu'elle demande:til n'ett befoi deran de plus. Votre Comité eRt donc d'opinion qie,
tous les Rglemenis, dans les- dites Règles, qui prefenvent aux parties

ns une caife, ou à leurs Procureurs, des formules fpécifiques fontillégales et arbitraires, font très-préjudiciables aux ftéêtesues foe
Sa Majefté,etdoivent avoir l'effet de les priver, dans bien des cas deleurs droits juftes et légauxc.cad

En procédant à exatminer les Règles de la Cour du Banc du Roi
pour le. 'Difrié de Montréal, votre Comité obfervera en génerai, 1ans
entrer dans des détails, divers Règlemens illégaux, très injurieux auxdroits sdes Sujets de Sa Ma et, qui ont évidemment été copies des
Règes de la Cour du Banc du Roi à Québec, fur lesquelles voueComité a déjà founis fou opinion, etii fera voir enfuite ies Ré6 ies
particulieres à la CouJ de Montréal far leàquelles il eft de n v
de faire rapport de Ion opinion.

Le.



Len exemples Rèemens emb ables eux de QIpébee Ibne
t$ fuvans

La Coui à Montréa s!e arrogé le même pouvoir que cele de
ébec de faire des Règles de la nature' de Lois pénales, en déclarnt

qu'à l'avenir une non-conformité à certaine Règles, conftitera le
Crime de Mépr a

La Cour M ontréal à étendu le' pouvoir et les devors des
Procureurs par rapport arxaffaires dès petdonnes qui e ont emplayés
au delà des, .l4orne" prefcrites par la Loi..

ALa Cour i Monra n imitation de l'a Cour d'Appe et de'la
Cour du Banc duaRoi aQuébec, arendu le dépôt'de certaines fommes

'rgent une condition précédene'à 'l'exercice. de drbits -a er
déclarant qu'aucune I.xception déclinaoire péremptoire à aforme ou
dilatoirene fer reçue qu'il n'ait été aupaaant dépodu Guinée
et en exigeant un dépôt d'honoraires pour donner droit à bne partie à

avantage d rocès parjuré,

0La Cowr à Montréal, en imitation ,de celle de Québec, a effayé
à- changer la Loi de Pérerption, et à abli une nouvelle Prefcription
de Proces, en. éclarant que la négligence du demandeur duant deux
Termes, procéder dans fa caufe, 'en occafionnerale rer i furtmotion
d Défender;et file Défendur ne demande pasle renvo a moion
la Cour doit eercer la mnme autorité offi qe laCour d Quec

n a renvoyat de fon ropr e muement ex merc> mouc.

Mas la Cour -i Montréal a outrep ffé l Cour de Québec er, prefcrJ..
ant des limites azDrots des fujets de Sa Majeftét Par les.Règles des

deux Cours une fufpenfion de procéduredans une: caume PoUr trèsa.peu
de ternit fate au Deman ur« mais-la Courl à Mnéal arendu

ourfuite lplus di igenrte et a p ls affiduede Droi du Dmnande
infuffifarne pour ui affrer l'vntage des Loisde ay

Ilementecxtrao!dinaire qui fuit;



' 1t va-que tout Demnandeur devroit être tenu de pour fuivre f de
' mande ufquà conclufion finale, fous un tems raifonnable, eil' e or,

donné, qu'aucune'caufe ne demearera fur les Régîtres de la Cour aut
fins de:procéder ultérieurement fur icelle, après douze Termes,

' depuis l'infltution de telle-afEion ou demande, (dont le Terme où
' elle aura été commencé. fera compté pour un,) à moins, qu'il ne fit

donne caufe fufBflan te 'au contraire; et que l'une ou l'autre des parties
î intéreffées dans la caufe,pourra, le.premier jbur du treizième Terme,Ou à totit autre période~fubféquent ,demander on Juement, déclarant" une "-péremption" abfolue dans la dite caufe, etIa nvoyant comme

ç fufdit, ou cette Cour ex ofcio, fur le' certfcat du lProtonotaire, que-" la dite :caufe a été pendante'en cette Cour durant douze Termes,
" comme -fufdit, renverra cette 'caufe, ét déclarera une Péremptions
« abfolue d'icelle'avec les'frais,"

Par, cette exteno6n extravagante de fon autorité, la Cour à Montréa
's'en arrogé n pouvoit illirnité de déterminer la durée d'tn Procès,' etquoique, douze Termes foient'accordés parc e Règle-pour l'amener à
conclufon, quelle que foit la nature des procédures,c t qelles que foientles caufes du délai, ce tei même peut, à la volonté de laCour, (fi, lon

acquiefce a cet<exercice:de fon pouvoir,) être encore abrégé, et le droit
aux remèdes légau dans la Cour de Montréal devenir purement

Inominal.

·Votre Comité e : d'opinion que cette dernière Règle en illégalearbitraire, et tend à détruire les droits les plus importans 'des fujets deSa Majefé, 'et qu'en lafaifant la' Cour a commis une ufurpation et un
.abus d'autorité qui.ne peuvent être junifiés.

Par l'Ordonnance Provinciale de la 25e. Geo. UI. chap. 2. pour ré.
gler les procédures dans les Cours de Judicature Civile, aiaère depourfuivre les demandes dans les Cours ea p i la fimiaionprefcrit.e, et la fignîfic'to
d'un Writ de Sommation et Déclaration fur le Defendeur en nèceffaire
pour rendre le Défendeur juficiable de leurJurifdîion, et les fneteve à
meme de' connoître de. la demande du Demandeur. Néanmoins la

- ~ -Cour



Cour à Montréal, en contradieion i cette Loi, a prefcrit une voie
différenteen certains cas, endéclarant, < Que tout Avocat ou Procureur
" qui pratique dans cette Cour, et qui ne s'eft pas abfeté pendan
" douze mois, et tous les différens Offciers de cette Cour, feront
"6 refpeivement regardés et condérés comme préfens pour. répondre

à tôute demande et procès qui pourroient être faits contre aucun
< d'cux, pa r quelque perfonne que ce foir et feront tenus d'y répondre
" fans la fignification- d'un ordre requérant leur comparution pour
" réiondie à toute telle demande; la .rmanière de procèder, à tous&
" autres. égards, étant celle prcferite par les Règles- générales d
' Pratique." (Sea.'7. Art. 8.)

Votre Comité eft d'opinion que, cette dernière Règle a été faite contre
la Loi, et eft arbitraire, etimplique une ufurpation d'autorité légiflative.

Par I'Ordônnance Plovinciale de la 25e• GeQ. III. chap. e. Art. .
tn :Créancier a droit à un Capias ad Respondendum, ou contrainte par
corps contre Ion débiteur fur un Afldavit, " Que le Defendeur eit

perfonnellement endetté envers le Demandeur d'une; fomme excédant
" Dix Livres fteding, et que le Def'endeur eft immédiatement fur le

point de laifler la Province, &c." En vertu de cette Ordonnance on
a toujours con-fidéré que le droit à la contrainte par corps n'eft donné
que lor fqu'une dette pour le montant fpécifié dans l'Ordonnance eit due,
et qu'elle ne peut être obtenue fur demandes pour dommages non,
liquidés. Néanmoins la Cour à Montréala fait la Règle fuivante :.
" Il t ordonné que dans tous les cas où un Demandeur, fous quelques
" circon oances [péciales de " tort, offenfe ou injure perlonnels,
ç à lui faits par le Défendeur, demandera un Capias ad Respondendur,
" pour faire donner caution par. le Défendeur, il fera obligé, par n

Affidavit, fait à cette fin, outre la fpécification des dommages foufferts,
i de détaille amplement en icelui les différentes circonitances de tels.

"Torts ou injures perfonnels et dommages, afin que le Juge, prenant
tel Afidavi, puîffe dans' fadiferétiòn faire tel ordre pour cautionne.

" ment qu'il lui paroîtra raîfonnable, d'après les circônflances des faits
!' dépofés dans tel Affidavit, foit que ce f0it pour la fomme mentionnée

dans



dans la dépofntion, ou pour une moindre eomme, s'i ei ratfonnable
de faire foir un ordre pour cautionnement etfi les. circonfances
:pféciales ne font pas .ain i détaillées, aucun Writ de Capias adRespondendu comme fufdit pour torts ou injres peràonnels ne fra
accordé.

Par ce Règemet qui dans 1 opinion de votre Comité, eft contraire
à la dite Ordonnance, e droit à une contrainte par cor Ps, fur unedemande pQur dommages' 'non liquidés, ' reconnu. Ce droit ainli
reconnu efi en même temis .gêné pzar de nouvelles reatriétiours, et otre
Comité a remarqué avec furprife, quel'on exige ut]fffdavit d'unafonrue fpécîfique de d r et enêre tems l'on donné au Juge
unfpouvoir arbitraire de fixer le cautionnerent à toute moindre fòmmi-
qu 1 jugcra à propos. Votre Cormité cl d'opinion que le dit Règlet

ig t a et impq une dfliýtion d'autorité légiffat

Pr la Loi e perfonr q o di des IVrits de Saifies connuesfous le nom de Saifié-Reverdica ion tSaiiedri, puvn les l ee
au Greffe, et les faire exécuter fans faire aucun dépôt pécuniaire entre
les nains du Shérif, à qui la oi'. a donné un privil ge fp>ciaBuri
Effets qu'il faîfit, ien vertu du quel il a droit de les retenir jufqu'à ce
que les frai encourus en conféquence de-la SaiL ed'îceuxfoient payés.

Cependant la Cour de Montrél'a fait la Règle fivane

Và que l'éxécution de Writs de SaifieeRevéndication ou de Saifie
Arrêt, entre les mains du Défendetu -caufe fouventau Shérif des frais
conlidérables, et pourroitte èsréjudiciable aux droits des
perfonnes en poffeffdirlégale de mubles, et diffets ainififi
i eft ordonné que tout emandeur.qui aura evé tel- 1Writ, fera teu, lors
dela livraifon d'icelui au Shérif, de faire et livrer au Shërif desavances
flefants en argent o e frais nécifa r a 'eution de touttel Wri o au'tretnent$ ftisfair et afuirer au, rf pr pt

payerentdcelui: 'et faute de le fa e Shéïif poura refaferde
e e dt Wrt ou de procéder 'xcutio ed'



gtos les cns où le Sherif pourra exécuter tel Writ, fon rcr poupayement pour le fervice de tel Writ, et les avances au Ga-dier on
R.cors, fera contre le Demandeur perfoune lement et non contre les

" efets fa (Se 36 Art* 8

On remarquera avec furprife, que- nonfeulement les provifions de la
Lo font ln'es de. côté par ce Règlenent, mais encore qu'il donne auShérif un pou oir illirnité de dmnider a fomme dargent qu ili

laira, et enàfaire lcondition fous laquelle il exécuter ou mêmerecevra e rit dû Roi, af et nil'doit d-pndre de la voloné et d
fO plaifir, qu'un honmme Jéfé puifevoir leemède que la Loi lui
donne.

tre oié est d'opinion e et erni Rège est iga
arb0trare et est uneviolation énorme des droits du u e t une usur-
pat on d'autorité lifiative.

La Loidu Canada en même ems quelle porvoit desremèdes pour
les Créanciers ena régté l'exc$cice de manière.à empêcherles torts et
les injustice en les mettant en force et n e p pas outer de a
fageffe de fes provifions concemnant le remèdeC par Sai fierrêt: nanmoinsa Cour à Montral a priS fur elle de fpper à ds defauts im
ginaires et de corrigere a Loia ce. fujetparla Règlefuivante:

Vu que d'après la raticqe gctuelle i peut arriver que fúra r-igifcation d'uner Saisie-arrtiwidernier.0micije du fafiduement cerufié
ugementfinl pet endnontre le Tiefaifi poura de e deau demandeur quoique le Tiersffi uiffen'avor janaisreçu e

Writ de faile, ni:ecnavoïQiu. une connoiltance fußifante pourle
rnetreà mêmnede parotre, tfare. fa dectaration conormenà"Loi aßn donc de prévenir'injuilice manfefe qui pouiroitêre
tane par tel Jgement conclusif, ilef ordonc qu'à lavenir aucun

" Jugementconiulif fine fera rendu contre le. iers faifipour
le payemen de'la dette du dernndeura auf e e fa noncomparutioen

co m fu[dt a mnoin ql ne paofe que la ficaton e telle.

" fiear,êt



'alie-arrê et avisavoit été faite perfonnellerhent au Ters-fa
que dans tout autre ccas de fignmficati'on légale au.doicile Je Jge
ment a rendre contre le Tiers.faifi en défaut, sera p.vifionnlè, admet-
tant tel Tiers.faili àparoître à unjourfutur et lever tel défaut, et
repondre a la faifie, ou montrercaufe ftr l'iréguarité de la figification de tel Writ. (Sea 39

paroîtroitpar.cetteRègle, ainfi que par d'autreb, aue la Cour àMonîréal ne connhot point de bornes à fon autorité, et que de nconvé-
rens et des défauts imaginaires peuvert l'indure à exercer une autoritélégilativei et votre Comité-doit exprimer fon opinion que danscë cas,
ainfi que dans le grand nombre d'autres, qui piécèdent, aCour
Monttal s'it"rrogé des pouvoirs, qui n'appartiennent qu'à la Légiflatet que ce dernier Règlemenitôù tut-à-fait illéga.

Votrè Conité conçoit qUl reft pas dii deoir des Cours de Juficede prefcrire aux parties l royens et le langage qu'elles doivent emîoyér'dans leurs plaidoyers.na. s dC déterminer lusria fuffifanceel'effet desplaidoyers apres qu'ils font.mis dcvan' elles,et elläne teuer p
fans violer les principes de la Li et de laraifon,,force ïles parties à faire
des1expofes de faits et des admiflioris dans-leurs plaid yers, et produirdes témoignages, contre leur intérêt Votre Comité fe cro done obligé
de remarquer deux Règles extraordinaires0de la Cour à Yontréal'parra
port aux plaidoyers par lefquelles ds Régem rs de ette efpèce ont

ar la première, i dé c ar " V qu'il e e i desAEibons, et fait des Déélarations fur icellesconfornes aux Alfions
AuJmpJit en Angleterregavec 'des1Chefsgéérx ctenus pour

des fornrnes en gros y reclarées fans dire ans telles Déclaratio
quelle partie d'iceli peut voir té payée, ou ne devroit pas isona
rnabernent être r'eclarne parle Demandeur, rni lui te adj e
-axquelles Aions i a étéfait dèsDéfenf généra es de'N nJiýmpftt,'65 fur elquelles on a appuyé'diesoes deDéfe e
on, a offert de Témoignages ue le Demandeur n'a pas pu é pvdot . pourt ful un grand préjudice aux Partie i ec es

! OI féucUCCO



Scon6quence ordonne, que dans toutes telles Aaions le Demander
eSpôfera généralmce toutes les dédu&.ons des lommiua reclarmes
cn gros qui pourront être à fa connoiffance, etpar fa Demande

1reciaiera la Balance précife due à raifon de tel AJJirnpftou Promeffe,
comme, fd it, et pour le recouvrement.deî aquelle le Délendeur peut
être pourfuivi, et quaujoúr.duReour dais telle ation, le Deman-
deur produira un état conflatant le montant précis. de fa Denande
etdans:tel état infèrera tout ce qi aura été reçu, foit en argent ou
autres choes de prix, qui devroit être déduit du. montant en gros de
telle Demande g nérale comnrne fudi, e fur le fre lta, fera écrit un
avis au nDéfendeur du montant précis de la Demnde d Demandeur
et pour le recouvement de laqi ele le Défendeur eft pour iivi dans

'<lae iAton, faute de quoi le Défendeur ne fera pas teñh de répondre
àuadît emaride du Demandeur ni condamn p défaut, for l'avis

dit, et que les défentes. àtoue telle Aetioîà dVAfitmpftcontiendront
es points fpécîfques de Défe efur lefqüels le Défedeur peut fe

" popofer de produire des Té noignages contre l Dmande da
Demandeur, et qu'aucune Pren verbale ou écritee fera reçue en
aucune telle AEtin quau fôtenn de telles matièes (péciales de
défenfe, et qui pourroient yaoirapportainfi qu'à la demande 
jDemandeut." Par la lecondede*s Règles cideffis mentionnées il

:éaré "V que la pratique dA fournir des Défenfes générales
contré des Demandes fiinples foidées fur Ates ahentiques ni

g'exigent aucun t de la part du Dmndeur et le Défen.
deur, l'appui de teis Défenfes, demandant à faipreuve, left
ordonné q u toutes fois q.'a Demandeur ourfuivra une a6 non
fur Aée authentique, au foutie de laquelle aucune preuve rbale
ne fera nécéifaire toutes les défenfes du Défend u cotndont les
nioyens particuliers -irlefquelsil doit faire preuve lég, porfe

... faire décharger dtlle dean e qu, faute pa le DePur de
fpécîfieels moyens parculiers de défere lé Demandeur urra
dd oi înfcrire fa cauàe fr le oe de Droit, pour ère entende e
faire iendref ugeme t fur es mérites fan prealarbîemnt faire wný-ý
fcrire fa cau f ur le RoLd nquê e.

Votre Cormté e d iopn qte ces dernier Rg : font contraires
aux



a priicipei q . oi-t gider dans 'ad"ninifra o ie la f ice
quils fort illégaux et arbitraires, etirnpaquent une f urpat o d'au
toité l(égiflat e.

Dans les Règles de la dite Cour e Msntréal il y a dir Règle.mens au fujet des Cautions, par lefquels cette Cour, dans opinon de
votre Conié, a exer:é ur.e autorit&l¢gi1latiùe, et les obliga tions légalesréfuliant du cautionnement envers le Shérif, font modifiées, et men
en quelques cas annullées.

Par le Statut Provincial de la ie. Geo. I1. ch. 2. fenc. 2. il eit Ria.
tué, " Que toutes A£Ions, Oppofitions et Procès, pourfuivis devant

les Cours dej0rifdions Civi es en ète Province, par apcune perofonne ou perones réfidant hou a Ptovincé, fo que tele pen
.fnne ou perlkngs foient Sujedegg len

deur ou les Défendeurs, ou a"tre intérefés, ourront demand et
obtenir bonneet affi fante Caution,àa difcrétion de la dite Co ur' pour le payement des frais dans le cas oif les Deniandeurs o Pa

niv ns rnqueroient dans leurs dites A stion Oppolitions ou atre
Procès et toutes les Procéduresrfe t T fpendues j ce qe
telle caution ait été offerte et reçue, »

La' Co Mntra fanégad pour cet Ae de l Lgif
férant fa propre fagelfe à celle de laLégif türe amnépris de f
autorité a fait dts. Règremens .entièrement.diffrens et co.jtiaires à la
dite Loi, en déclaranr, 'Quèi loriqÝuune pfrionne non réfidente

Scette Province pufuiiaqeiquedemande originaire ou incidene,
" par Interentio ion elle fera tenue, fous deux jours apes

qu'cle raété entrée enCour de donner autionpourles frais,èsil it fait une motion à cet effet, pou répondre a fr ais de la
Partie adverfe, fi Demandeurinterenant ou ofant menui

uà éffir ans lài denmande Et' qu to~t partiel ayant légalement"droit de faire telle moatio 'obtiera, omme de droit un Ordrepor
quele Cautions foientdonnées fous dex jDours après telle nftion
fate d q Atio Dmade où Oppofition ufdite fera ren

e çra t e ordonné de plus que toLte peforn



gui aura droit à telles Cautions pour frais, fera tenue. de aire, trOt
à ¢et effet, dans l'efpace de Aq.atre jours, à compter de l'entrée de.

A&in fufditeautrement elle fera regardéè et :or«dérée comm%ayan abandonné fon droit à cautionnement po- frais comme
fufdit "(Sect. Art et 3·

Ces Règlemens contreviennent au dit Statut dans les points fiivans

Le Statu'ne iite ucun tern dans lequel le Cautionnement,
pour les frais doit être donné au lieu que la Cour a fixé la courte
limitation de deux jouta.

Le Statut affujettit le -Derandeur noniéßdfi entà une ;fu penfior.
de Procêdures dansa fa Caue jqu'à ce qu'il ait d iné Caution pour

s fai lieu que a CouràMontréallaffujetitàla petele. forn
Adion e donne pas Caution dans le tera q'e pferit.

3° Le Statut ne limite aucun temns dans lequel le éfendeur doit faire
motion pour lé cautionnem ent pour les frais u lieu qe a our e
force à faire, tutionous, quatre jours faute de uoi ellel prive d
droit entièrenient.

Votre Co eit k don d'opinion, que Ces erniers Règlemens font
Sidernrnent contraré ~la Loit ornt é.téfaits au mépris de l'autorité
de la Léglatured.

Par l'Ordonnance Provinciale de la 2e. e o HII chap. 2, Art. i-,.
l'une ou l'autre Partie dans une Caufe peut obtenir l'examerdn Témoir
ft&rle point de laiffer la Province fur l'afhdavit requis pour Cei effet,.
et il a été déterminé et adnis que ce droit appartient àl'ùne ou l'autr
Paitie, tant avant qu'après meffue jointe(f4ejined), Néanmoin a
Cour à Montéal anis des refàriEtions furce droit en .déclarait ...

Qu'au:n xamnde Tmoins fur le poin d laiffe la Prvin
naura li nine fera pri, dans aucune Caufe, duranaucun Terme

"ou Séance de cette CourQU moins uIfue ne oit jinte, (Iu
' rS nûrites ou smatiêre ts en controvetfe

paries



'parties I'exanen d'une Partie ur Fts et Artic te qu
parles Règles de Pratique excepté

dEt tel exanen dun Témoin fur le int de partir e a Povincn'aura point lièu, dans ancune caufde ipart-du Dfendeulorfg'e,
par les eègles de fratique, elDéfendeur auroit-dû plaider auxmérites et ne l'aura pasfait Fttel exame dunTémoi n'aurapoint lieu de la pt du emandeur, lôrfque par les è gles dePratique, il auroi dû réplrqu aux Défenfes du Défendeur ojondre iffue for les rnérites et ne l'aura p 'a fait, ant de demander

examen d n Témoin comme fufdit," (Seaon 27, Art.-. et5 6.)

teComté ef d'opi»iou q ces derniers Règlemens font contradit àArticifu .#e -it é ret e de l'Ordonnance Poviniale c deffus cile, e ont
u ea rbitraires, et nupie e ufurpati n d'auroré iflnive

Par -e. Artile dde 'rdnance de 1667, faifantparie d a Loi d. cette Province il en défendu aux Pait d'examiner
plus de Dix Témoiis fu-r un. m e' fait, pe ne de payer les frais deTexatnen d'un plus grand nombre,.quoique niême e ais 1ear 1oh
djuges. Les tees e lOrdornancefont :Déndon a X poties defaire omir en ratière civile plus de Dix Tórnoinnfr un m&me fait
et auxjuges ouCommffaires d'en entendre un plus grarnd nombre
autrementla Parie nepora prétendre le rembourffment des fraisqu'elle aura vxcs po r faüe encor ue tous s épens

" du Procès luï oient a ag en fin de au

Nonoabftanti cette Loi, la Cour a- 'ontrcal .a.fait le. Règlement fuivan
La Cour ayant, pris en con fidération e s abus qui.puvent réfuflrerd d l'ailonarnce pour l'Affigaton etqeTanfport d'un a orbre'iimit'

Témo dan des C alfès à e n cette Cour, i i ordonqu d epui.s etapres ce.jourj dans toute C té c s eroa
gé e paroiye, et donner témoignage en cette Cour,' "ne ferafa frla Tax s Dépens, aucune allouance -ele colue veut

ncarieornte auro A a tou et Comparu de pitis
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Sde~ Six témoins, (flitant il y a,) pour -chaque Iffue qui pourra être
" jointe entre les Parties, s'il y en avoit plus d'une dans une, Caufe."

" Et vû que, par les Règles de Pratique, axcune Partie dans une
Canfe n'a droit de faire taxer les frais cqnte.fa Partie adverfe pour

" Lexamen de plus de Six Té-moins fur chaque lune en telle Caufe;
cependant la Partie adverfe c. fouvent charge. des frais de l'examen

" de Témoins au delà du nombrepermis : il el ordonné en:conféquence
qu'aucun exaMen de Témoins au ,defs du nombre de Six comme

ai Lje eqe e n e" ffdi, 'aua luslie, inin qu:lada q ia n fat, la demande
n'o)ffre et rne paye .va. ce au Procureur de la Partie adverfe SixShI'elings et Seize Sous de frais, pour chaque Témoin à examiner
"nau delà du nombre fufdit; Etil ne fera t:xé aucun Dépens en faveur" d'un Procureur côntre fon 'Client, pour l'examen d'un plus grand

" nombre de Témoins que Six fur ch
(Se&.' 2, Art. r' eta 18

Votre Comité ca d'opinion que ces derniçrs Règlemens répugnent
évidemmnt à la Loi et à la raifon, et f6it cntrair es, ux premiers devoirsd'une Cour de Jotice, et impofent aux Sujetsile Sa M aje é des
reftriaionset des fardeaux dans la pourfite et la défenfe de leurs droits,
qui peuvent, en. bien des cas, avoir l'effet de mettre oblacle à ce qu'on
ait Juflice, ou même d'en priver les Partes. tout àr'fait.

Parmi les Règlemens de la Cour de Montréal, il y a une Règle p r
laquelle les Parties qui font des demandes, font, dans certains cas,
exemptées d'en faire aucune Preuve. Cette Règle eft dans les termesfuivans : " Vû qu'il arrive fouvent que dans des Caufes, où il paroît
" que le Défendeuret dans un état de "Déconßure,' il eft ait des
".motions, et-des ordres font donnés pour faire mettre en caufe les
« différens Créanciers de tel Débiteur pour foutenir leurs droits

refpeaifs fur les Effets et Biens du dit Débiteur, avant la diffribution" d'iceux ;i ci ordonné que le Demandeur ou Défendeur, ou aucun
< des Créanciers de tel Débiteur, pourra s'oppofer a aucune Réclamation
" qui ponrroit etre faite en confeqence d'avis public pour mettre cn
SCau.fe les Créanciers comme fufd, pourvu que tel Demandeur ou

" Défendeuèf



Défendeuri ou aucun tel créancier, comme afdits'y oppofe f
,4,c jours apresque telle Réclaration aura été faite etlle Récla-niant réfide en cette Cité, ou y .a un domi:ile, qu'il lui donne avis

" Ude tle Oppofi.on et le requière de fournir (c f oyens oi .. a
" le-fa Rclamâtion-,fuiant Ja pratiquequi s'obferve fur les Oppof.
" tions et il cít ordonrié de plus que toute Reclámation faite'én con-féquence d'un avis public, comme fufdt, par une perfonre refidant
" dans etteCité, ou qui pourra y avoir é u un domicile eh faifan fa

SRéclarnatiorIaquelle Réclamation ne era pas oppofée, cmne
fufdit, fera.cenfée et tenue pour admie commejufte et égal
toutes es Parties y irtéreffées et le Réclamant colloqué à con f-

c:quente dansI'ordre de diftribution des argens provenantt des Effets"'et Biens du DébiteurComrne fufdi Et i 'ordonné de plu ue
les dité Règles's'ppliqueront t auront effet-utes fois que des
créanciersde quelques perfonnesdécédéespourront être appcls paravis publiievant cette Cour, pourfaire valoir leurs droits fref ifs
f: les.Biens et Effets de tellep.efonn décdée Que la prefente
Règle 'étendra. auffi à te tnande faite par O pfitio afin de
codiferver, dansiles cas de ver te par le'Shhif, f ar les Writs dExén
cution énanés de cette Cour.

La procédure obfervée furdes ppofition et Inter entions ou R
clamiations, cornime les font appellées dascette R gte a tu ê
femblable à celle des Aaio ns originaire eth euei"la raifon 4oiU.
rent à exiger. que' preuve foit faite our 'établir des demandes avanc
qu'elle foient 'adjugées.

Votre Cormité eft d'opiion que la diteRègle eft illégale arbitraire
et injufte, et implique une ufurpation d'autorté Jégiflative La Cour
de Montréal,. par fon autorité9norn feulenent difpenfé .r certains
cas, de la néceflité de preuve requife par là Loir mais elle a auffi Chargé
la procédure établie pour, fa réception dans le' pointle plu effentie
qi 'et la publicité,'n exigeant qu'on ceffe de. la reevoir en plein
'Cour, pour la prendre en fecret dans 'une char privée e celaen
contravention manife. à une Loi de cette Province.

Y



Par l'Ordonnancé Provinciale de eo
pour- régler les procédures dans les Cours d Jud caturè Cvile, il e
ftatué; Que, dans toutes les caufes qui ne font pas déterminées pa

un Juré, et où le procès doit être décidé fur les dépofiions de
témoins et fur preuves, la Cour, apres unflaidoyer joint au mérite
de l'affaire, dans la forme ciaprès exprirée, fxera un jour pour

"mcn-desi tnoinsde La part du Demandeur et de celle du Défen
"deur,eL(fera #crire Jeus dépofitions jar le'GreffierCour tenante, les
fera enfuite ligner par chaqie téroin après ferrent prêté, fuf et
excepté ce qui eft'refervé ciqapuèsguant ax témoin abens our
"aifons de maladie ou de déat dë " Province"

n exgeant que les procédures des Cours de Sa Majeft foient
ques et que les témoign ages ient pris ou nate, ete Loi

corfirmé ce q o ét'l pratiqueds Cou fuet l orh 0inaion
de et"ijfqu'à la fortritn des Règ deirles dEpôfitrs
démoiris, ct l'e xarxeiiAe1 parties fut Faits et krîiI es, avoient toua.

jours étéfaits n rne Cour, n réfence des pt ies et de leurs Pro
cuicur. 'aNrnons la Courà ontréale rvl r a publiY. ae
Règle fuivaie 1eft ordonné que les réponles.ane'nie regatoiresde

toute partie à être exarinée fur Fai et rticles, ferontrŠçe t
~ grolkyées, p'ar un des Protonotaires de cetteCourfur la bécl
tilode la PartiemêMn et non e préfene d. aucune Partinadere,
rn enla prefence duPocureu cane desPris dansPaa ate et

edes reponlfsain groflycs etront. appoitées en" ctte Cour,
(ou devant les, Jges. fiegeant en Vacation oriqe tel examen fa

xé pour erêe pri en Vacationi,) poar y être reçues.fur lee feritdc
Paie examinrk et.non autrenen.» Section -)

Vtre Comité, ê& d'Opinion ýqUe. cette Règlc. a. été faite Un violati.on
a efeden'la dite Ordor nanve, 'L cntraire au princi-pes qudoi

Venitýégler 'adhini ration dc laJuftie, po4rroit tendre é plu fiena
cas à détruireles droits es'lus i portan de individus st ne
innovatiortrçsdnree t aie-d océdures-s Cous
de Sa Ma>jfl.



Pat le ter. Article du Titre 3e. de lOrdonnance de G6j, une þi
gation eftlimpérativement impofée A toutes les Cotirs de cJficdýaire
a condamnation aux dépens une con féquence du fuces dnend tés

procédures judiciaires et, out pouvoir atbitra're fur esÇdéýeufl0ôté
aux Cours.. Toute .patie (dit cette L ffoit principale o interve

nante quifuccombera, &c. fera condamnée auxdépens indéflninent
-fans que fous prétexte d'équi. partae d'avis, ou paur 9qul qu.
autre caufe que cëfoir, elleen puiffe étré.déchargée.". Puis continuo

celte Loi Voulons quils (les dépens foient taxés ernvrtu de notre
réfente Ordonnance au proi C ce iqui aurai obenu définitive.

rment, encore qu'ils n'euffen tadugé,fansqi s puifent t
modérés, liquidýs ni refervés.",,

Par le- Statut de l e Geo c eect el atué
uç le ur de è diauè ive et Criminhe de cette Pro

vince auront pouvoir etautoité. de faireè dans leurs ur.ifdictin
tefpectives .un Tarif d'honoraires pourles Officiers des dtes Cours
lequel T.arif ledie Cours de. Julice pourrunt changer et e

toutes fois qu'ùl fera nécefáire; et il effenjoint au Officierdes i tes
Cours refpeaivemenit de, fe conformr, audit TarifL.

Quoigue.en vertu la premiè de ces Lois es Paries aie dro
de répéter d. leursadver faires es frais des Procédures judiciaircs, danse
elquelleselles ont réu liWet quoiqu'en vertu de la feindel ait été fait

des Tarifs d'honoraires pourréger dantous les casle rmontat de
telsfrais, fuivant la nature des fervicest iedušset quoiquels deu
Parties et les Piocureurs aient undroitlégal et indukyitabie recevoir
es frais auxquels is on légalenent droit, fuivant leTarif dh&rire

établi néanmoins la Curà Montréal, en contravention à s deux
Loiset en violation desdrit: de Partieset des Proctireurs, a publhé
l Règle fuivante Je Avril.82:. I éf ordonné qu'aucune Règle

générale de cette Couro qui accorde des honoraires pour certains
Srvices à être rendas dans des caufes f intentées, ne fera confidée
en aucune imanièe s'étendre à irnittr ò restrin.dreacun Juge
rment otOrdre de cette Cou, fur aucune matière devantele, dàns
aque ll la or, c gard aux circotfnances de telle matière oU a

faae



& faire, adjugera une fomme rpécifique à aucune partie, et tel Oirdreou
" Jugement particulier décidant le montant des frais, fera conclufif fir
" les droits de toutes perfonnes y.intéreffées ; et il it de plus.orèlonné
#0 qu'aucuneallouance géné!.ale d'hondraires, par aucun Varit ou Règle
" decete Cour, ne fera cenfée donner droit à tels honoraires, dans au.
"S cune affaire, toutes fois que cette. Cour ou aucun Juge d'icelle, fur
" la Taxe des dépens, fera d'avis que telle affaire n'apas été rêgulière-

é ment et néceffairement faite." (Sect 40.40

Votre Comité efn d'opinion que ce dernier Règlement ef tout-à-fait
illégal et arbitraire, et propre à revêtir les juges d'un pouvoir illimité,aota rbii âÇ. laô uLoid oi 1 mjontraire - a i et à la Jutice, et tend évidemment à opprimer les
Sujets de Sa Majelté.

Par l'Ordonnance Provinciale de la 25e. Geo. III. ch, se. art, 38e -

l'emprifonnenent de Débiteurs, pour la fausfaction de jugrenens, erI
certains cas, eil permis, et il êe pourvµr qu'e, fur un Affidavit du.Débi-
teur, qu'il ne posède pas pour la valeur de-Dix Livres, 1e Demandeur
payera au Défendeur, pour la fubtfi ance, &c. trois shelings et demi
par femaine, ou une plus forte allouance n'excédant pas cinq.fhelings,
en tems de difette, et il ef itatué " Que ce payement fera fait d'avance,

le Lundi de chaque femaine, fautede quoi la Cour d'oùl'exécution
"cei fo:tie, ordonnera'que le Défendeur foit élargi."

En vertu de cette Loi le Créancier fatisfait l'oblgation qui lui ef
imposée, en payant l'allouance à fon Débiteur dans le cours du Lu d
de chaque femame.

La Cour àMontréaI a jugé à propos d'établir une Règle différente,
en ne donnant au Créancier qu'ne partie de la journée, au lieu de la
journéeentière, allouée par la Loi, ,pur faire le payemer t qu'on exige
de luj. Les termes.de cette Règle, qui a été publiée le i Avri 1812,
font: "Il en ordonné qu'à 'avenir toute pension alimentaire allouée
" aux Débiteurs en Prison, cra faite chaque Lundi à Midi oti avant."
(Selion 42.)a

Votre



Votre Cornité et d'opinion que la dite Règle eft évidemment con-
traire à la dite Ordonnance, et implique une ufurpation d'autorité
légiflatve.

Votre Comité concluera ici la fpécification des principales'Règles des
dites Cours, lefquelles, dans fon opineion,répugnent, et font .cotraires
a la Loi. Les innovations, qui ont été faites par ces Règles dans lesLois du Pays font'fi nombrepfes et importantes, l'autorité qu'elles'don-
lnent aux Cours fiarbitraire et defpotique, et plufieurs d'entre elles
tendent à produire de fi funeftes conféquences, que votre Cômité eft
d'opinion, que,. tant que ces Règles feront.uivies, et que les principesq.iles ont di&ées conduiront les Cours dn ,ufice, les Sujets de. Sa
Majefté en cette Province ne jouiront pas des avantages de leur Confti-tution ou de leurs Lois, leurs droits cefferont d'être affarés fous la
prote&on de la Loi, et dépendront de la volonté incertaine des J.uges;
les règles de décifion varieront avec les Tribunaux: ce qui eft Loi à.Québe'c, ne le fera pas à· Montréal, et ce qui a été déterminé Loi auxdeux endioits, un jour, ceffera, au gré des juges, de l'être le lendemain.
Delà une incertitude univerfelle dans les droitscivils, avec. tous les
maux qu'elle doit 'entraîner.

Votre Comité eft d'autant plus fortement porté à exprimer fon opinion
furV les maux que l'on doit craindre, que la Cour de dernier reffort en
ce rovince, par la fingularité de fa Conftitution, nepourra proba-
blement point obvier à 'ces maux ou les ,mitiger. Le Juge en Chef de
la Province, et I. Juge en Chef de la Cotr du Banc du Roi à Montréal,
prfdent danscette Cour, dans les Appels des Cours de Jurifdiaion s
originaire dans lefquelles ils préfident auffi refpe&ivement comme Ju-
ges en Chef. Ces deux Meffieurs ont conc^ouru dans la formation des
Règles de Pratique de la Cour d'Appel, ou les prenières ufurpations
fur l'autorité Iégiflative ont eu lieu, et ils ont depuis exerté dans leurs
'Cours refpeaives' les pouvoirs furpEs par la Cour d'Appel: on ne
peut donc s'attendre à aucun corre&if de cette dernière Cour. Ce n'e
que des mefures conthtutionnelles qu'adopter& l'Affemblée du Bas,
Canada quel'on peut attendre- la réformation des abus aauels, et la

trcrité contre le renotuvellenient de ces abus à f'avenir,.
Sur'



S r Igs Règles de Pratique fufdites, Vtre Comité a formè les kéfo.
lotions fuivantes :

RESOLU, Que c'est l'opinion de ce Comité,, que la 8me Section des Règles de
Patiqu del ou'ppel quèxige letiépôt d'une somme d'argent,non requis. par la Loi, pour qu'une partie ait le droit d'avoir un gritPratque e laCourd'Apel ui eige e~IèÔ 'drune so'm d'a nt,

d'appel, est illégale, arbitrairè, et d'un è¥emple dangereux, et que
la.dité Cour en cela s'est arrogé lue- autorité législative.

REsoLU, Que c'est l'opinionde ce Coinité,,que la mme Sedion.des Règles de
Pratique de la dite Cour d'Appel qui prive une partie du droit d'Ap-teinspresvitparla Gor, es ilégle pri ai ç du esrcive des-
pel d'un Jugement Interlocutoire, si elle n'en fait la demande dans letemffs prescrit"pa la Cour, .est illégale>, arbtarltdetutv e
Droits des sujets de Sa Majesté3 et que la- dite Cour en ela, s'est
a:rgé une autoritéwlégislative.

REsOL U, Que c'est l'opinion dé'ce Comité, que la,9me, Section des Rè les de
Pratique de la Cour d'Appel, en autant qu'elle rend valalile e rap-
port d'un Writ d'Appel hors de Terme; est illégale et arbitrare, et que
la dite Cour en cela s'est ar:ogé.une autorité législative.

RESOLU, Que c'est l'opinion de ce Comité, que la lOe Section des Règles
de Pratique dela Cour d'Appel, par laquelle unProtonotaire, faute
de faire rapport d4un -Writ d'Appel, tel qu'il y est' mentioni, est

* rendu coupable du crime de Mépris,est illégale et aidtraire, et que
la dite Cour en cela s'est arrôgé une autorité législative.

RESOLU, Que c'est l'opinion de ce Comité, que la IMe Section des Rêgles
de Pratique dela Cour d'Appel, qui rend valable la signification ditn
Writ d'Appel , àune personne qui a été Procureur ad 1tem, et a un
Procureur ad negotiar est illégale et arbitraire, ,et que la dite Cour en
cels'est arrogé une autorité égislative.

RpsoLU, Que c'est lPopinion de ce Comité, queles 16me, J7me,.8me et 19me
Règles dç Pratique de la Cour d'Appel, qui établissent des Règlemenspour faire fournir des Griefs d'Appel et des réponses âiceux, sont il
légales et arbitraires, et queladite Cour en cela &'st arrogé une-auto-
rité législative, et s'est attribué un pouvoir, très dangereux de ren-
dre des Jugemens, qu'on appelle Jugemens ex oficio, lesquels sont
contraires à ses devoirs Judiciaires, et doivent être considérès comm]e
un déni de Justiçe,

Reom



~ecty die c'est l'opinion de ce Comité, que la Clmo Section des RéIT
de Pratique de la Cour d'Apèl, qui attribue à la Cour le pouvoir
renvoyer eroqffio des Appels*dans lesquels des cas n'ont pas été fo6

s dans.les dixjurs, et d'exclure du -droit d'être 'enitendus, les lu
és qui n'ontgot 'fourni des cas dns cet espace de tems, est il

ale et arbitraire, ('une tendance dangereuse, et a leffet d'un déni
ustice, et que la Cour en celas'est arrogé une autorité légisiati

EsLU Que c'est l'opinion de de Comité, ue les 2lme t 26ne Sections
Rè,les dePratique de la Cour d'Appel, qui requièrent le Greflier
de cette Cour, sans le consentement, hkparticipation oU la conno
sance d'aucune-des Parties"dans une cause, de la fixer pour êtreetendue, et qui attribuent a C r le povoir d e renvoyer ex offi
des Appels ainsi fixés, quoique les deux parties soient absentes, soilegales et arbitraires et doiventitre considérées conie un déni
Ju-te, e que la dite Cour en cela s'est arrogé une autoritë lén'
lative.

Es U .ue c'est l'pinion de ce Comité, que le 4me Article de la Seti on des Rges deratique de la Cour du Banc du Roi à Québepar lequel ,faute dé payer des honoraires, les Avocatset:'Procureu
sont rendus coupables du crime de' Mépris 'et interdits, est arttraireinjuste et tyrdannique, et que h .dite Cour en cela s'est arroune a sutoré législative. C

Sue 'estopinio Comité, que le 1er. Ari de lame Se
tion des dites Règles dernièrement meitionnées, qui établit général
meènt le Criie -de ,Mépris danls tous les cas. de désobéissane aùx dit
Règles, est illégal, arbitraire et tyrannique au plus haut degré et ila dite Cour e 'ela s'est aiogé une rité législative.

uEso LU e c'est lo pinion de ce Comité, ue le 2d. -rticle de la 3e. Sectiodes dites' ftègles deri èrement mentionnete pa léqueldes points dPratique ne peuvent pas être débaittus plus (llune fois, est illégàLarbitraire et doit avoir l'ffet d'empêche la lbie discussion sujet
enliige dans la dite Cour

RpsOLu, Q u c'est l'opinion de ce Comité qe certi Rgl
dites Règles de Pratique contens dans les ne t lme. Articles d

22me. Section qui abrogent la procdu re prescrite par ai da
e cas du déès du rocureur d'une des parties dans une cause, et el
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établissent una autre pa laquelle le pouvoir et les devoirsi'an
cureu- doivent subsister après gément final, et s'étendre à tout
matières collatérales etineidet au Procè sont illégau et ar-
trulres et que. la dite. Cour encela s'est arrogé une autorité légi a-.

tive.

RESOL e c'est 'opinion de ce Com que les lme. et 9me. Articles
de la Sme. Section dei dites Règlesi .üni établissent, contre Ja.Loi du.
Pays, uno nouvelle Prescription par laquelle-1e Demandeur doit per-

dre sa cause, s'il néglige de procéder pendant un Ter.ne, si leDéfen-
deur en fait la demande, et qui attribuent à la Cour le pouvoir de

renvoyer une cause e: ocio après deux Termes, sont illégaux et
arbitraires, et doivent avoir l'effet de renverser et - détruire les justes

s-droits des Sujets de Sa Mjesté, peuvent entraîner les conséquences
les plus dangereuses,et sont un déni de Justice, et que la dite Cour
en cela s'est arrogé une autorité législative.

REso Quec'est l-opinion de ce Comité ue la lme Setion des dites
Règles dernièrement mentionnées d'après laquele un dépt d'argen,
non requis par la Loi, doit être faitpréalablement à.l'exercice du
droit du Défeudetr de plaider desExceptions Déclinatoires Péremp
toires à la fome ou Dilatoires est illégale et arbitrair peut mettre

la Cour à mnme d'usurper uine Jurisdiction où elle n'en a as, et
p.rive les S'ijets de Sa Majesté-des moyens de se défendre, que l'adite

IRgle est d'une tendance des plus-dangereuses et a l'effet d'un déni.
de Justice et que là dite Co en ce a s'est arrogé une autorité
léoislative

REsou, u 'est opinion de ce.on que le 4me. Article del n. Sec-
tion des ditesè les, quiexige u'un dépôt d'argent soit préalable-
nient fait pour qu une patie aitdroit de faire passer son Procès de-

- vant un Corps de Jurés est illégal et arbitraire est d'une tendance
très dangereuse et doit être considéré co undéni de Justice, et
que ladite Couren cela s'est arrogé une autorité législ e

o J oL, Que c'est l'opinion de cé Conité qu dans les dites Règles, des
Règleieus d'une natur égislative,à l'égard des proécures qui
doiventre observéespour conduire à la distributio d'argens po-

livenat des-Veites Judiciaires et à l'égard d'admissions présom pt ves
de, ndeéablies par l'autorté de la Cour, ont été faits

6~~ 0 RESL,



Qne c'est l'opin dece Comnité, qüe le Gmerti rIe de laà me J oe io
des dite Règ les, qui prescrit une formule spécifique pour unelElection
de domicile, et les 7me et 9nie Articles de la dite Section qui prescri-
ventune formule spécifique pourune " Oppostion afin de conse'er,
et exigent que certaines preuves soit fournies avec l'Opposition pourla rendre valable, sont illégaux et arbitraires, et imposent'des res-
trictionsanjutes et injurieusesauxsujets de a Majesté, dans Texersce de leurs justes droits, et queja dite Cour en cela s'est arrogé une
autorité législative.

n.ESOLU) Quée c'est Popinjou de ce Comi qe tous les éèglemens contenus
ans les ditesRgles, qui prescrivent des formules spécifiques pour'des plaidoyers, motions, notices et autrespapiers, fournis et produits

par les parties ou leurs Procureurs, dans une cause, sont illégaux,arbitraires ettrès préjudi iàblesaux intérêts des sujets de Sa Majesté
et tendent a renverseret faire manquer en plusieurs cas leurs justes
droits, et que la dite Cour en cela s'est arrog. une autorité législa
tive..

ùESLU Que c'est -l'oÔpinion die ce Comité,e ld Rèlmn'otn S nEso nec éns-È Inens' Ontenus dansles Régies de 'Pratiq e de la Cour du Banc u i à Montréal, pr
esquées cette:Cour &est arrogé le rême pouvoir e celle de Québec
dàire de Règ4es de la nature de Lois pénales, en -eigeant en eri-me de Mépris le défaut de-se conformer à quelqu'une de ses Règesont i6gau, arbitraires, et d'un tendance da e u
dite Cour de Montréal, en ce a,à est rrôgé eautrit éisative.

RESOL , Que c'est lopinion de ce Comité que t r par oel-
ques up de ces Rêglemens a étendu le pouvo et les devoirs des
Procureursdans lsafaie des personnes our lesquelles ils ont
occupé, au del des bornes prescrites parla Loi

EsoU Qu est Popinion de c Coimilé, 4ue ls Règles de la dite' Cour deMontréal, faites àl'imiation dea Règles de la ur d'A p el et e la
Coud du Banc du Roi i Québec qui font dépendre du dé pô préala-
bIle de certines somies dargentle* droit de fouirïir des Lxceptiions
déeinatoi.rew, péeiptoires àlaforme et datoires et celude f

passeison. procès devant un corps de Jhés sont idéla et rbirai
res, ont une endlance trè da tigereuseet doivent trecsidérées conn

u dén de ustice, et que ladte Cour de Mon tral en cela à'est
Irrogé une autoritég lislative.

9 iES1LUi



E8o U Qe- c'est l'opinion de ce Qomité, quees R Aèle del d†ie-(rt
1ntréal, par lesq ueleselle a essayé de ciànge r la Loi de Pérem tion

d'instance, et a étibl i une nouvelle. Prescription depr.ocès,eon dMelar'ant,
que, faute par le demandeur de procéder dans ae cause pendant deuxteries, elle sera. renvoyée à la demande du Défendeur, et s'il n!rr
demande pas le renvoi, la Co!irdoit exercer le pouvoir de la -'envoyer,ex oficio, sont illégales et arbitraire, et d'une tendance très dange-
reuse et.préjudicia ble, et doivent être considérée commeun déni de
Justice, et que la dite Cour en cela s'est arrogé- une autorité législa.
tive,

REsOLU c Que c'est l'o inion de ceC e l e deja
tion des dites Règles, qui prescrit une limiation de douze Termes
pour la durée d'un Procès,ëtqui doCne à l Cour le pôuvoir de ren-
voyer une cause le premierjour du treizième Terme, ou toutautre joursub équent, à- demande d'une des parties dans la cause, ou de son
.propre mouveient ex ofiio, est illégal arbitraireçt destructif des,
justes droits des; sujets de Sa Majesté, est ui abus énorme d'autoritéet doit être considéré comme un déni de Justice et que·ldite Cour
en .eela s'est arrogé une autorité'législati'.

REso L Que est l'opinion de e Comit, que le 8re Article ela n
Section des dites Règles, qui donne à la Cour ue-Juerisdiction sur
les Procureurs et Avocats et par lequel ils sont tenus de répondre à
tontes demandes faites contre eux, sans qu'il leur'soit'signifié d'ordre.d'assignation, tel que requis par la Loi',est illégal èt arbitraire et que
a dite Cour en cla s'est arrogé une au toritd slative.

RÉso Que c'est l'opinion de ce Comité que laRègle contenue dans a 8me
Sectin des dites Règles, qui permet à un Dméandeuir d'obtenir
Vrit de Capiasd respodndum sur Deiandes pour dommages non

liquidés, dans des cas "de torts, voies de fait et injures personnelles,' sous certaines condions prescrites par la Com est
llégale et arbitrair" ue la di o e cela et ao

autoritélégislative. ,

REsoL Que c'est l'opinion de ce Comiié, que le Sé Aitico de la 36me Sc-
tion des dites Règies, qui oblige. des Persoie u obtinent desJrits de Saisie Revendicaton oü aisi-Arret, faire telles avances
en argent, ou donner tel cautionnement qu'il plaira au Slérif ee .
ger ans esquels le Shétif peut rofuser d exécuter 1 Ordre ý(ri- j

dn



du Roi ou même de le recevoir, et qui privele Shérif de son privilége
sur les effets saisis, est arbitraire et illégal, et mpose des restric-
tions non établies parla Loi, et done au Slh-rif un pouvoi illiiité,dont doivent résulter l'injustice et l'oppression, et quela dite Cou
en cela s'est arrogé une autorité législative

RE SOL, Que c'est l'opinion de e Comité, que la Rgle de la di Cur con-
tenue dans. la 39me Section des dites Règles, qui. fait des Règlemensconcernant les Tiers-Saisis, et prescritcontre eux des Jugemens
provisoires d'une nature particIliéreest illégale et arbitraire et que
la dite Couù en cela s'est arrogé une autorité législative.

.REsOL*, 'Qe c'est P-opinin dce C omit, que les Rè les de la dite Cour con-
tenues dansla 43ne. Section, et dans la. lime. Section des dites
Régles.quiobligent les parties. de faire certains allegué dans leurs
Déclarations et Défenses, et. certaipes admissions de fait dans leurs
Déclarations et Productiong, sont arbitraires et illégales, et incom
patibles aveelesprinci.pes qi doivent régler l'ad iiinistration de
Justice, et que la dite Cour en cela s'est rrogé une autoritéléis1a
tive.

REsoLU Que c'est l'opinion de ce Comité, que par certains Règlemens on-tenus dans les dites Règles, au sujet du cautionnement a dite Cour
a exerce sune autorité législativ etpar iceux es obligations léglerésuiltant du cautionnement envers le Shérif sont nodifiées et en
quelques cas inanme annullées

l1jýsoLU, Que c est l'opinion de ce Comité, que les premier, second\et troi-
sième Articles de la 9me- Section des. di tes Règles, par lesquels la
dite Cour a fait des Règlemens concernant le cautionnement qui doitêtre donné par des personngs qui n rsient point ette Province
sont en contradiction manifeste avec les provisions du Statut Provin-
cial4le.ßeorge il ICha. 2, Sec. 2, et sont entièrem n llégauxet arbitraires et que la die Cour en cela s'est arrogé une autZriLé
législative.

REso Que c'est l'opinion de ce Comité que les 51 et 6ne Articles de la
27nie Section des dites RégIes, quimettént des restrictions auxdroits
:des Parties d'examiner des témoin sur l int de quiter la Pro-
vince, sont illégaux et arbitraires, et que la dite Cour en cela s'est .
argé une au.torité législative.
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Eso tri Que Sc'st l'opinion de ce ÒCômité, .quelesle . Het I8me. c de
la 27me. Section des dites Règles, qui ne permettent aucune allou
ance dans.la Taxe des Dépens pour plus de six témoins Br is-W
"sue,' et qui requièrent le payement d'une certaine somme d'argent

Avocatde la partie adverse pôurqu'on ait droit d'examiner plus
de six témoins et quisne permettent pas auxPròcureurs de se taire
payer par leurâ Cliens pour l'examen de plus de siX témois son
illódaux et arbitraires,et imposent.des restrictions et, des charges aux
sujets d Sa Majest6 dans la poursuite et la défense' de leurs droits
qui doivent avoir l'effet en.plusieurs cas d'arrêter l'administration de
a ustiet mme de l'empêcher, et que la dite Cour en cela s'est

arrogé une autorité législative.

R.Vor Que C'estl'opinion de ce Comité, que le 8me. Article de la37me
Sect ion des dites Règles, qui établit en cas d'Intervention, Recla
nation e tOpposition devant la Cour, une 'admission prsomptive*

de demande, et exenipteit lès parties d'en faire ..preue, est illégal,
arbitraie,' injuste, et de structif -des 'droits des sujets de Sa
Majesté t que la dite Cour en cela s'est arrogé uneautorité lé-
gislative.

RFsO , Que c'est 'pini de ce Comité, que la Règle de lawdite Cour
contenue dans la 9p. Section :des dites Règles, qui requiert que les
réponses des parties examindes.u interogatoires sur Faits et Arti-
cles, soient prises 'par un des Protonotairesde la Cour hors de

présence des parties adverse'et de leursJProcureurs, et ailleurs qu'en
'Cour, a'été faite en contravention manifeste: à l'Ordonnance -ou Loi
laite à cet égard, est contraire aux principes qui doivent gouverner
l'administration de la Justiëe,. pourroit en bien des cas causer la perte
des droits les plus importans des Sujets de' Sa Majestéet est une in-
novation des plus dangereuses et arbitraires dansles pr-océdures des
Cours de Sa, Majesté, et que la dite Cour n cela s'est arrogé une
autorit élégislative.

REsoLU, Que c'est l'opinion 'de ce Comiité, que la Regle contenu dans la
40e. Section des dites Règles, par laquelle. la dite Cour s'est attribué
ue discrétion 'sans.bornes sur lés depens, tant ce qui sont accor-
dés et; payables aux. parties que ceux que les. Procureurs.peuvent

épétert le pouvoir d'accorder à son gré une.plus'forte ou moindre
somne pour les dépens,dans chaque ause particulièe, estune vio-
lation manifeste des justes droits des Sujets de' SaMasté, t a eu
ppr objet de revêtir le Jug s d'un puvoir ienit îacompatible

ave~c



avec la Loi et la Justice, et tendant évidemmet opprimer les Su jede Sa Mjiesté, et que la dite Cour ei cela s'est arogé une autrit
législative.

EO Que c'est lopinion de ce Comité ue a Règle coitenue da la42e. Section des dites Règles quirequiert que Pallouance qui doit
etre payee aux Dêbiteurs en prison leur sit payée." avant midi," estevidemment contraire â la provision faite à cet égard par 1'Ordon-
nance Provinciale de la 25e. Geo. IUih. c2. article 28.et est illégale
et adr traire, et que la dite Cour en cela s'est arrogé une autörit lé.gslative.,gé utrtlé

Votre Comité a mlenent confidéré la dernière parti de l référencequi lui a été faite favoir, les nefures qu'il et expédient de prendre
pour rmaintenir l'autorit de la. Légiflature et réprimer de pareils abus

àdu PouvoirJudiciaire" LaConftitution écrite d nt cetteProvnce c
redevable à lajuftice et à l'a liberalité du Parlement de laGrande Brétagnen'ayant pas établi de Tribunal qui pi e connoître dabus telsqueéeux
qui font le fujet de ce rapport, votre- omité foumét refpètueufernt
fon opinion, qu'il eftexpedient de les mettre fous la confdération du
Gouvernement de Sa Majefltè en Angleterre, en telle forme que la fageffede la Chambre pourra preicrre,afin que Junice foit faiteaufideles
fujets de fa M e ;é en ettePro ince.

Je STUART Présdent
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CHAMBRE D'ASSEMBL E

Samedi a6e, Février, 181

lu4 R. Stuati, du Comit nomte our préparer des Chefs d'accu a ion
contre JONATHAI Sgwar,, Ecuyer juge en Chef de la Provinr-fce, et JÀiau s MoNuc. Ecuyer, Juge en Chef de la Cour-du Banc duRoi pour le Diftril de Montréal, a informé la Chambre que le Comité

-avoit préparé des Chefs d'accufation en conséquence et auffI une
humble 'Repaéfentation à fon Alteffe Royal le Prince Régent, dont il
~avoit ordre dé faire rapport a la Chambre: et i a lu e rapportplace, et enfuite la déliré-la able du Greffier, où il a été lu. Et les
-dits Chefs d'accuftion et l'humbleR.epréfentation, dont .A été ani

ait rapport, font comme fuit favoir,:

CHEFS d'Accufation de JO NATHA N EWELL, EcrJuge en Chef de la Provincedu Bas-Canada ar
eomrnrunes du Bas-Canada,afemblés dans l

préfentParlernent, en leur propre n , au
dë toutes les omrnmunes de a dite Province.

Premièreme f E le d t JoATIta S WEî2r., Juge enChef de laProvince du Bas-Caad s'eft elforc« pàa rahif
et avec mchançetée, de renverfer la Confitution et le Gouvernementabli de la dite Province, e au lieu d'leux d'introduire u Gouverne
ment tyranriqueet arbitraire, qï'il a déclaré par des opinions, deconfei s, une conduite, des> u gemens despratiquçs et d aonair
tree méchantes

* ~ Secondemrent....Que pour parven ar e 'eéuio e Csrojettaî.
ttres et méchans, le-dit NA WL a méprif l'autorté de aLégiflaturé de cette Province, et que dans les oursde JCfticeo i a.pré.dé et fiégé; il a uf des pouvoirse ne u torit qi app

enti à la Légiflature feule, ei fait des Règlerens qui enden re ere
àia Constiton -t les Lois de cettrovince,

Troifi~memcz~t..



T1oifièmement.- ue le dit JONATAN SWRËL, étant foge enChef de cette Province et Préfidentde laCour, Provincale- d'Apoe
dans Je deffi deffeaéuer fes projets traîtres et méchans fufdits,a fait et
pubié, et a afaiaire et publier par la die Cour d'Appel, le dix-neuviè..
me jour de Jaivier, dans l'année de Notre Seigneur Mil huit cent neuf
divers R èglemens fous le nom de " Règles et Ordres de Pratiqu," qui
répugnent et font contraires aux Lois d cette Province, par lesquels
le dit JcsanA SEWELL,, a autant q'il étoit en lui, méchamment ettrahrefement changé, atéré et modifié,et fait changer, altérer et mo-
difier par la dte Cour d'Appel, les Lois de cette Province qu'il avoit
juré d'adminiftrer, et s'ef arrogé une autorité légiflative, et par les dits
Règlemens a impofé aux fujets de Sa Majeflé des charges et reari&ionsillégales dans l'exercice de leurs droits légaux, et attribué à la dite
Cour des pouvoirs inconflitutionnels et une autorité illégale, incompati-bles avec les devoirs de la dite Cour, et tendant à détruire la liberté et.
lesjufles droits des fujets de Sa Majefé en cette Province.

Quatrièmement-Que le dit JoNATHAN $EWELL, étant Jue en
Chef de cette Province, et come tel préfidant dans la Coutr du Bancdu Roi dé Sa Majefté pour le Difria de Québec, dans le deffein def-
feétuer les projets traîtres et méchans fufdits, a fait et publié,et a fait
faire ct publier par la dite Cour, dans le 'Terme dOdobre, dans l'arméede Notre Seignenr Mil huit centneuf, divers Règlemens, fous le nom de
"Règles et Ordres de Pratiquç," contraires et opposés à la Loi, parlesquels Règlemens le dit JoNATHAN SaWELL a, autant qu'iI étoitçn
fon pouvoir, changé altéré et modifié, et a fait changer, altérer etmodi-
fier par la die Cour mentionnée enderuer lieu, ls Lois de cette Province
qu'il avoit juré d'adminiftreret .eft arrogé une autorité légiflative, et
parles dits Règlemensa imnpofé aùx fujets de Sa Majefté des charges et
des refriions illégales dans l'exercicede leurs droits légaux, et attribué
a la dite Cour nentionnée en qernierlieu, des pouvoirs inconflitutionnels.
et une autoritä illégale, incompatibles.avec les devoirs de la dite Cour
et tendant à détruire laliberté etjuftes droit des fujets
eet tovince. e

Cinquièmement.-Qte-le ditJoWATH AN SawaBLL, étant ainfi Juge
Lii
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en Chef et Ptéfident de la Cour Provinciale d'Appecomine fufdit, et
obligé tant par les devoirs de sa charge que par fon f'rm*ent d ice à
mi;ntenir, fUpporter et adminiftrer les Lois de cette Province, et à tendre
juftîce aux Sujets de Sa Majefté fuivant les dites Lois, néannions, au
mépris des tsLois et en violation de fes devoirs et Serment, il s'et
écarté des dlpolitions des dites Loia et leur a fubRftué fon plaifir et fa
volonté par les diverfes Règles inconftitutionnelles, illégales, injuates et
opprelfives, et par les différens ordres et jugemens qu'il a donnés e ren-
dus, par lequels esfujets de Sa Maje.té en cette Province, ont été
évidemment opprimés et lésés, et qui rie tendoient qu'à la tubverfion de
leurs droits politiques et c'vda les plus importans.

Sixièmement.-Que le dit JON ATH AN SEWEL r, étant JUg en Chef
comme fafdit, et aufli Or teur du Confeil Légiflatif de cett Province
et Préfident du Confeil Ex cutif de Sa Majefte dans icelle, a par des
calomnies fauffes et'malici ufes contre les Sujets Canadiens de fa Ma-
jefé et l'Affemblée de cett Province, empoifonné et aigri contre eux
l'elprit de Sir James' Craig, Gouvcrneur en Chef de cette Province, et
l'a féduitet égaré dans l'ex cution de fes devoirs commne Gouverneur,
et a le 15e. jor de Mai, dans lannée de notre Seigneur Mil huit cent,
neuf, avifé, con feillé et induit le dit Sir James Craig,. 'alors Gouverneur
en Chef comnme.f4fdit,'et f us l'influence des fuggeltions fasifes et.per..
nicieufesdu dit JoNATHN SE'WE'LL comme fùdit, A diffoudre le Parle'
ment Provincial, fans au une raifon pour ,pallier ou excuer cette
mefure, et a auffi avifé, con cillé et induit le dit Sir James Craig à faire
et donner à cette occa fion Difcour ~,ais' lequel les droits conflt,,-
tionnels et les'Priviléges'de l'Affemblée du Bas-Canada ont été manifef-
tement violés, les Membres de ce Corps infultés, et leur conduite mai
repréfentée.

Septièmenent.-Que le dit JONATHAN SEWELL, étant ainJi Juge n
Chef, Orateur du Confeil Légiflatif et ?réfident du Confeil Exécutif
comme fufdit, pour avancer fes projets traîtres et néchans comme
fufdits, et dans le defrein d'opprimer les Sujets de Sa Majefié et d'em-
pêcher toute cppofition à fès vues tyranniques, a confeillé au dit Sir
þmes Ccaig, alors' Gouvernur comme fufdit, de démettre divers'

'loyaux,



_1o aux Sujets de Sa Majelén et de mérite d'cmplois de prôit et d'hon
neur, lefqucl8 ont en confîêuence été démis f ans apparence de raifon
pout jùtifier leur dériffion, iaais implemnent parce qu'ils étoient cr en-
'is ou fuppôlés ennemis des mefures et de la polique du dit oN
THAN SEWELL, etafin, dans le"casdàun d es déplacemens, de procurer

'ancement de on frère.

Huitiêrnement Que le dit JONATHAN SKWLL afil de marquer, de
ea anière a u ,forte n mépris pour la liberé et 'les droits des

Sujets 'dea Majefl d an cette-Provie e fon pe de refpe pou
eurs Repréferitans et pour la Conftitution de cette Province, entre autres

démuionse emplois cornme'fclit, a confeillé avifé et induit, dans E6
de l'année Mil hit cent fhuit, leidit Sir James Craig, alosGouver neui

n Chef conmeudit, à. démeire7ean 4toie Panet, Ecuyer, qui
étoalors equi aoit été durarti Is quinzeannées précedentes et eft
encore Orateur de laChaibre d'iferbiéedu Ba-Canada t honoré

de laconfiance et de l'etine de fe Concitoyens du fervice de Sa Ma
jeflé conme Lieutenant Colonel d'un Bataillon de Milice dandla Cité

de Québe fans aucune fai on pour palier ou excufer u pareil a&e
Ci nis A ie.D a

ièniniën Que te dt JoNAT Sw état ai Ug
eMChef, ~ ~ 9 raerd oniLéfat) fet ýPrédn du CoIiIxéc

iddonire fdifnégard pour la,"- dignité et. esd o aee-tif, comme j i I ÇV s
Offies ée's 'et pour parveir à Iexécut ion de fes projets traîtres

h échansomrne' lu dits par i exerciceindu de Ion inflence oficie
das ï mois de Marsdans l'annede Notres eigneurMi hui e d

a peruadé'et induit Pierre ý£douard Dfbarats, mprineur deo Lôis en
tePri à etablir un, apier noueie, fouslemon de

CANo jt1, Pour vancer es vues falieufes, ain de calomn ir e'
vir une partie des uJets de Sa Maje et certains Me'bres d

'femblée de cette Province, que le 'dit Joöýô ui SaWZL regardait
dunauvais ola dans 'lequel Papier le dit JNA*N SaW a ai

introduji edivers aticdes con enant des liles, injurieux contre une
partie d e Sjets e SaMeéé e cnr Affenblée duBasCanada '
i que le dit JoA SWL ompLo nis'honneuietla di n



di Gouvernement de Sa Maj9ilé, en promettant la prote&on du Gou
verne ment au dit- Papier, et en donnant des affurances de fon crédit
cux parquil dit Papier feroitconduit et fupport

Dixièmemnt.-¿QueIe dit ONATH' SWLL étant ni lug en
Chef, Wraeur du. ConCeil "Lé6 flif..et Préfident d- Confeil Ekécuti

cae foUdit, pour avancerfes projets traîtres et médhans.conime futdit
et dans e deffei nnéantir toute liberté raifonnable de laPretie e d
détruire les droits,la lbbrte tla fûrte des Sujets de SàaMjelé en cette
Province, et de fupprimer toute pinte contre latyrannie et loppre
lion, à confeié avifé et .approuvédan le mois de Mar dans lannée
de Notre Seigneur Milhuit cent dix, l'emploi d'une forcé militaire ar-( méepour enfoncer la maion d'or nommé Chârtes Le François, pai ife.

Se d Sa Majelté dans la Citée d Québec,t là arrêetr et faift et
miér en prilfonle dit Charks- Le Français, et enlever dé for c.n e Irn

prlmerie avec di-èr. papiers privés, aquelle violence illégale et od'eufe
été econféquence£exécutéeet die Preff4t Papier fontd uis

deneurés dépofés dans ,a Maifonde Juftice dan« la Cit de Québec
avec laconnofiance et laprobation et fous lesyeux du dit Jo AN

Onziner t.-Q ledit JO NAT S IELL tant ainfi g en
Chrf, Orateurdu Conii egillarfetU P éfident du Coeil Exécti
de la dite Provingenpouravaricerles projets traîes etnéchansconefu-dat daslitention d'opprimerdes individs. fu«p fés êtreennemis

e fapoîtiquç t fe dier de foncaraaère etde.fes veset pou ls
perdredans leifinme pu'blique et eropécher, leurédéldin comeí em-

br-de l'Alie iblée du*las-Caada a. corfeillé afé et approuùv r) eiáhion de Wierr edard Fraçs anckscirea
Eîuyers, fous le prétexte fa ae rnal'fondé qU"is' étoienfaux t ru tco ablesepraiqûes traîtreflesafin epa l is fufentpriv de gê

admis àcanution-.etpar.les moyeps d '%fbence reklnt de fes tn
s éleé ouse Gou etement e i e io f d.t

acàufation dans la Pfon.commune d " fti dè Qébec p
lg. cd tems e c élagirfas q Leur at fa âm, Pioces.

D aièrneme -



Douziemement.- QUe le d t JONATHAU S E I tant 4,
fine de fes dits enp ois pour avancer fes proJets traîtes et

n&hans comme f',fdit, (iiddie le Public ne eeur, de tromper
o Gouve nnt dm St Majelé et d'avoir des prétextes por fes-mefures
l'gales rt-ppreies, a confeillÉé cxceté divè Aas de tyvesni et

deoppreIion, femblaes à ceix qui ont rnentionnés ci-deffu dant
Y1tres parnes de la Pi'ovineen conféquine des quels, divers indiviî

d1 a, fQus e faux prétexteoqub.stoient coupabes de prt!ques traîtrJlfrs
ont été exoffs à dks pou-rfites injuas,. empaifonnés et oppriméa et
un d'eux Français Corbeil, étantvieuet iriirree a été privé de la vie
par a rigueur de f[r emprifonr ement. ce qui a caufé une alatme et .u'n
crainte gén rale parni les Sujets e S t

T z èrementOQue ldit Jo ATi HAN EWBLL étn uge en Che
Orateur du Confeil : g-Latif rgP Pfident d Conieil Exécutif cornme

afdit pou avarceles projets tra res et rnéchabs comme fufdit,
levingt.et.uinmejour de Marsdan' l'ant éede no4# Seigeuir mni1 huit
cent neuf, dans un tems où il régnoit urae tUnqillité parfaite dans la

Province, où l'on n'entendoit aucun murmure o exoit utre
mécontenteernt que ceux que produifoienes néfures tyranniques et
oppreffiVes adoptées par l'avis du dit JONATHAi SEW EL,.t Iorfque

loyauté.des Sujeis de Sa MajefMt eur attachement pour fo Gouverne
ment reoient cependant en rien aùerés, a -nicieuferent trUîtref
nient et dechammért infpiré audit Sir Jains.Craig, ors Gouverneur
' Chef-connne3ifdit les fopçons les plus fa et.les alrmes les plus

mal fondées fur les: difiofitions et les itentois des Sujets Canaditens
de Sa Majefté,et a confeillé, vifé t induit le dit Sir Janes Craig a

ub une Proclamnatio erxraordinaire et fans eemple tant pour le
{ >e u ur la, ie, dan laelle il étoit fait m tion de

'em r o nnent arbiîraire inj fte etyanruquedes dit Picr
B Blachet, et Jean Thoma Tascherau de nmre à

faire crore qu'is toiert'codpabiesetà dciter contre eu la malve .lance
pub , dans l½uelle ar le langage qùe 1'on y tendit- n don1noît

àentndre que ea Ptoince étoi un *éta.t vo fin d'une infuraùio et

Y be onouvere, -par là tcaradère des Sujets Canaiens de SâMýjeeé
étepl fauffetent calomié les idvidus out éptouvé degandes
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ijufices et dés tat érangers ont eMenemens fubféquen il y a tout lieu de croire qu'il ont été d
eafer que les SujeS Canadien>de Majelé étoient affez dé uàpour rendre facile la conquetede la rovince.

Qùtrzièementite l4 dit -en t
Cf Co me fàfdît, pour a ra er: fes projets traîtres t rnéhans co m

par le moyen e fon influence offiille d'étenr ede confirmer les putations faites et, alarme ecitåe ( ns fondement»par la dite Pl ion, etdan le teedla Cour' de Jridi
aminelte tene dan le dit mois de Mars, dans l'année milhut cent n ufa lu. ladite Proclamaion en« pleine Cour, aux fins d'influer fur rdu Grard t du Petit juré dans lxercce de eu devoirs relPeSifs.

Qu cleenent-Qoe'e dit Jo14ArH& SEWELL, étanteCef Orateùur du Confeil Légiflatif 'et Préfidert du Conreil Éxéc, t"ï.cnme fufd'it, pour avaner fes- projets traîtres et méchans e'fàd t, a travaillé-et s'ef effo cé p d o r mn dré,e .pro uire. ans'leGouvrerniemeni deSa. Majeffé, une mauvaife opinion des Sujets Canadiens de SaM
ans la vue de les opprimer et de favorifer l'influenée 'Amércette Province et a traître dfement et cm a u é poir etde l'autorité de' reulament e t e chammené aoéPevéspoineptorouvoir l affement dansd rovnce dGAoricain, Sujets du uvernemnt des Etats.-U

dmerique, pour preparer la voie à la prédominance Arnéelle, au grand tort et pré Jd ce su Canadies'd Sa a edans la vue derenverfer eCGouvernemen de Sa M

Seiziemement-é.. Quär lunditd JONATHA Waccélerer une con nexion politique de cett Prov a ver une pardes Etas Unis di l'Amérique, et deprivlesSjt Ca dae e
Maje fté de leurCon[htutioin et deur Lois elle ou

mois de Janvier dansannée de note Seigneur mn u s
pol hnmuhnie hdt icentý neuf,ýâ(fié pourteux complote avec un. nomméJ Henr

aventurier n ra uf t aufi m provoquer aifen i Sujets couverement des Etat e
roduire parmi euaù e sîfurr&one une rébèl)iore parn a it

dém em



dérnembrement de l'Union,et pour promouvoir les Ôbjeta du dit cm Oôt,
il a par des repréfentations fauffes et arti ciedeès, confeil), avifé et
induitSir James C;aig, alors Gouverneur en Chf de cette Province,
à envoyer-e dit jo6hn Henr en une Mîifionaux Etats- Unis d'Ainétique,
pour conrtribuera à remplir les vues tu dit JO-ATHA SEWLL et
le dit JON ATHAN SEW&LL'.efl devenu et a été un canal de correfpODdance
ïdu dit Jòhn Henry concernant fa 'Mîffionfífdite: par laquelle conduite
le dit JoNATHAN' SEWEL a expofé le Gouvernement d, Sa Majef à
des reproches contre fon honneur et, eft ainfi rendu indigne d'aucum
emlo de,-confiance fous IeîGouvernement de Sa ,MjeRé.

Dix..f tièrnetent-Que le dit JONATHAN SEWE LL tant U e enChef,
Orateur da Conklégflatif et Préfdent du Confeil Exécutif, corme

fufdit, a travailiet travaille encore à entr<tenir des diffenfions et des
an fités entre le Confeil Légiflatif et l'Affembl'e de cette Piovince,
et a employé on iduepce .commc Orateur pour empêcher de paffer
dans le dit 'Confeil des Lois falutaires qui avôient été paffées dans la
dite Affemblée, et durant la préfente.guerre avec les Etats-Unis d'Àmé-
lique, a:fornentéladiffenon parmi les Sujets de Sa Majefté dans cette
Province, et i'eft efforcé, par divers artiices et pratiqtes d'empêcher

confiance dans la loyauté et la bravoure des Sujets Canadiens de Sa
Majelé, et de produire une défiance dansT'Admniriiftration da Gouver.
nement de Sa 'Majeaé2 et par , affoiblir fes efforts

Tous lequels Crimes et Délits ci-deffus mentionnés on té
commis par le dit JONATHAN SEWELL, Juge en Chef de la Pro%

ince du BasCanada, par lefquelsle dit JONATHAN SEWUL seftraî-
e fement, méchamment.et mal icieulmenteffoté d'aliéner de Sa Majef-

té, 1es cœur&sde [s. Sujets.en catte Province, d'y caufer la divifron entre
Seuxode renverfer la Cordbtution et les Lois de cëtte Province, et fciëm-

snent d'y intr oduie n Gouvernement arbitraire
aux Lois connues de cette Province: -t par J le dit JoNTrIAN SEW*L-L
a non feulement violé for Propre Serùnent, mais auti en autant qîl a
dépendu de lui a vidé le Serment du -Roi envers fon pup, dont le
dit JONATHAN SWE LL, repréfentant fon Souverain dans une auffi
haute charge de Judicature en cette Province étot le dégontaire.

Dc



fe tnut ce que deffus les dites Communes acufent le dit' 0 Ara
9EWELL, fe réfervant par 1e préfent la liberté de prod.ire en tout tems
ci.après toute autre accufation cont-re le dit JONTHAN SEWE et
d'adopter fur les 'Chefs ci"defus tellescunclufions que la Loi

flice pourront réquérir.

HEFS d2Accufatior de JÀMES MONK, Ecuyer-
juge en Chef de la Cour du Banc du Roi de Sa
Majefte, pour le Ditria de Montréal dans la
Province du Bas-Canada par les Communes dà-
Bas-Canada aKfemblées en ce préfent Parlement, er--
leur propre nom, et au nom de toutes les Com
munes de.la dite Province.w

èremièrrent. UE edit JAms MN Juge en Ch f'ae la Courdu Banc du Roi de' Sa Majeflé po- IdD'riade
ontréal, dans la Province du B-as Canada,. s'eft efforc

et méchanceté de renverser-a Constitution et le Gouvernerren établi de
la dite Province etaau lieu d iceux d'introduire un Gouvernemen
tyrannique et ar bitraire, contre aioiqu'l a déclaré par desOpinions,
des conses une conduite, des Jugemens et des actionsraîtresseset
Méchantcaa.

Secondement.--Qe pour parvenir à l'exécution de ces proJets traities
et néchans, e dit JA4Ms Morin a méprifé l'autorité de la Légilarede cette. Province et dans le-s Cours où il airésidéet fi l
des pouvoins etune autorité qui n'appartiennent quà légillaturequoàvla L.giar et-
a-fait ds R èglemens qu. tendent.à reuverser la Constitution et les Loi
de cette Province.

Troiflèmement.-Que le-dit-JAMIs Moù1 étant Jtige en Cdite Cour du Banc du Roi pour le Diftrict de Motreal et Préfident d
ia Cour Piovinciale d'Appel dansles caufe. appellées d la Cour du

Banc
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Banc du Roi pour le Diftria de Québec, dans le deffein d'effectuer 
projets, traîtres et znéchans lufdits, a le D- xneuvième jour de Janvier
dans l'Année de notre Seigneur Mil huit cent neuf, fait, conrenti à
concouru dans, approuv et publi, et a fait faire et. publier, par la
dite Cour d'Appel divers Règlentns, sous le nom de "Règles et
Ordres de Pratique," qui répugnent et sont contraires aux Lois de Cette
Province, par.lesqtels le dit JAMEs MÔNKaSautan q étoit en o
pouvoir méchaminentet atraeufement, change, alteré et mndifié,
et a fait chauger, altérer et modifier par la dite Cour d'Appel, les Lois
de cette Province, qu'il, avoit juré. d'administrer, et s'eft arrogé une
autoritélégiflative, Ct, par les dits Règlernens, aimpôfé aux Sujets de
Sa Majeflé dés charges e reftrictions illégales dans l'exercice de leurs
Droits légaugxet a atteribiié la dite Cour des pèuv9irs incouftitution-
nels et une autorité illégale, incompatibles avec les devoirs de la dite
Cou r, et tendànt à détruire la'libertéet les justes droits des Sujets dce Sa

.aesiéen.cetue ProvinceP

uatrièmem-ent.-Que le dJi AMs MoN étant uge en Chef de
la dite Cour du Banc du Roi pour le Diftiria de Montréal comine lufdit,
dansle defferin d'effe&er es projets traÎtres et méchans fodit afait et
publié, et aa faitfaire t plbliep a. dite Cour dans le Terme de
Février dans 5ann de Notre Seigneur mil huit cent onze, divers
Règlemens, fous le nom de " Règles et Ordres de Pratique," contraires
et oppofés à la loi,parlesquels Règlemens le dit JMEs MON
autant qu'il étoit en fon pouvoir, change até et niodifié, eta faiC
changer altéreret modiner, par la dite 'Cour mentionnée e dernier
heu, les Lois decete Province qu'il avoit juré d'adminitfer, et s'eft
arrogé une autorité légiffativeet par lendis ltglçmens a impoféa
Sujets de Sa Maje é des charge.t des resriaions illegales danl'ercice
delurs droits agaue-t.aactuibué à la dite Courrmentionnéeen dernier
lieu des pouvoirs niconftitutionnels e une autorité illégale incompati
bles avec les devoirs de .U dite Cour, et tendant i détruire l ertée
es jufes droits des Sujets d Sa Majeft en ete Pr oince.

Cinquiètnment - ue le A s MON étant ainfi er Chff
et Préfidentde la Cor d'Appel comme fufd et oblige tant par les

devoi a



devoirs deTa barge que parTe Sermens dOie à rMainenir uppàrte'
et adminiftrer les Lois de certe Province et à rendre jullice ax Sujets
de Sa e va dit Ls rMp de dLois eteD violati'on de fes devoirsé et .fermeéns ;s9à écart d diPfio
des dites Lo is, et leur a fàbftituéfon plailiret fa v.onit par les dierfeRègles iconftitutionnelles illégales, injues et oppreffives, et par le
différens ordres et.jugemensu'il adonné et rend.«a, par lesqüels lesSujets de Sa Majefté en cette Province ont été évidemmnt opprimes
et léfqs, etcqui ne tendoien: qu'à la fubverften de leurs drois politiques
et civils lesplus importans.

Sixièmemert.-.. le dit JMES MX, x tant Juge en Chef conme
oudit, dans ledeffeind'effetuer fes projets tra2cres et mééchans coim

fufdt, dans "exercice de les pouvoirs judiciaires a ouvertenentïe.publiquement attribue la dite Cour du Banc du Roi l pouvoir
d'altérer, changer et modifier les: ois de cette Province, eta allegé
et déclaté que ce pouvoir avoit rété reconnu, par tous les Jùges àPays dans la Cour Provinciae d ppel etil a appuyé des Jagern
de i dite Cour fur ces opinions et déc aratidra faufkes traktreifes et

anéchantes.

Septièmerient. Qme le ONit JMEE O étant e en Chef cmme
fufdit, et obligé par les Lois de céette Province de protéger et.mainter

a liberté peorfnnelle des Sijetà d; Sa Majeté, et de les proéger et
garantir d'emprfonnement illégal et injufie,anénmoins, anre km
devoir, et au mépris des dites Lois, refufé des WritS d'Habeuzs Corpus à
des perfonnes qui y avoient légalement droit, et a privé par làle, j
Sujets de Sa Majefé de leursdrouts les plus chers e les us importans

les a opprimés de propos délibéré.

H uitièmement--.u..Quele dit JM M k tnini juge n Ch

9

comme fufdit~,a en- cei t.a*ns cas., excirt ofil~e v
Criineles ea nieeercé les foaons..judi-ciaircsMm4 -tdýju8eci n.Chef -et :a rendu JeMent fur teles pouuluices.



Tous lr'quels Crines et Délits ci-defus mentionnés onc Et6
commis par le dit JAMES MONK, uge en Chef -de la Cour d
Banc du Roi pour le Diftria de 'Montréal, par léfquele le dit JAMas.
4ONX, s'ef traîtreufement, méchamment et malicieu fenent eforcé

d'aliéner de Sa Majeté les coeurs de es Sujets en cette Province, et dy
caufer la dibilion entre eux, d6 renverfer la Confintufion e·les Lois de
cette Province, et: fciemnient d'y introduire un Gouvernement arbitraire
et tyrannique, contrairp aux Lois connues de cette Province:, et par 1à
le dit JAME& MONK.asnon feulement violé fon propre Sérment, mais
aufli, en autant qu'il a.dépendu de lui, a violé le Sermet dir Roi envers-
fon peuple,.dont Je-dit JAMES M ONK, reprfentant fon Sou verain dans-
une aufli haute charge de Judicature en cette Poince,étoit ledépoi-..
Laire..

De tout ce que defluas les Comriunes accufnt 1è dit JAMEa Moiti,
fe référvantipar.l préfent' llibertéde produire en tout tems 'ci-aprè.s
toute autre accufation cntre le dit JA.us MONK, et d'adopter fur les
Chefs ci.dèffus telles, concáIfkons que, la Loi et la Ju., ice yourrana
raqueir.



U s VOTRE ALTESSE RE

NOUS, Ales fidèles et loaui Suet de Sa Maefé les Cmue
Au Bas-Canada, afflemblées en Pa ment Provincial reconnoifonavec gratitude les ,grands et nombreux bienfaits qui ont été conféré
ctte Provi e par le Gôuvernement fage et. j fte:de Sa Majféé nau

nombre deces avantages nous a.vons lieu de dormiere premier rang àFexcellente Contution qui a été accrdéaux Sujets Canadens de
Sa Majeflé qui leur aWure leurs droits civils

es noyens ttionnelpoufairela ;recherchee coullater de.
abuw et:griefs qli pourroieu, fi on es aiffoit fubffe fans y porterrenede, devenrauffi préjudiciables a,. Gouverne nt de Sa Majefé
qu'aux itees de fle Sues

il eût été très-agréable aux fidèles Comunes de Sa Majefta
pu a urer Votre Alteffe Royale que les intentions biedfailantes du
gouvernement de Sa Majeflé ervers elles ont été éa fées parla conduite
de fes Officis. Mais a lheureufemntil i devenu de notre devoir
de reprfenter humblement à Votre AUeffe Royale quen conféquere

d'abus d'autorité qui ont été commis par es principauxOfficiers dans
l'adminiftration de. la Juflice, lesdoilts dWfidèles Sujets de Sa MjeLt
dans.ette Po.ince ont été-iolês dans le points le piseefentiels

Durant la prfente Seffion d Parlement Provincial l'attention desfidèles Comnmunes de Sa Majefte aë té dirié fur l'exeice d'ne aet
ite que fe font arrogée les Cours de Juicefou le nom de Règles dePratique" et nous avons été alarmes de, voir que, ous ce, a OUI

Cours de Juice (e font arrogé des pouvoirs qui appar.tiennentexclu
ivement a laJeégdlature et qWelles ont fait des Règlmen qui régentt font contraires à la Loi. - CespOuvoirs n é exercés avec tant dé

tendue ct inj ufemr quils ont áffeaé e dro Cvs des Sujet,

I.

A SON ALTEtSSE ROYALE»

LE PRINCE REOENT



deSà Majefédars èes pints lèps i nottaneten quelques cas di
la manière la plus oppreflivc, etfi 'exercic en re toit continué, il auroitleffet de priver les Sijetsde Sa fe cette Province de leur

Conitution et de leurs Lois et de les afujettir àla volont arbitraire
et au capri ce des joges

Nous, les fidèles Commune de Sa Mjefvavons remarqué que ces
abus d'autortté ont tomrnen depuis l'àpinterent de - than ýSewell, Ecuyer, à la charge de Jige en Chef de cette PoIintdannaCour Provinciale d'Appel, dans laquelle, -elle eft fa Conitiutiou
vicieufe etîdéfeaueufe,)lui et]anc MonkEcuyer, Jûge en Chef deilCour du Banc du Roi pour le Diftri deMontréal préfident to à, tofur les appels des Jugerens l'ur de l'autredan les Conts de Juriîdic
tion Originaire En Janvier Mil huit cent neu cesMeileurs ont con
couru dans la fortnation de Règles dePratique pour la Cour d'Appel
dans lelquelles l14furpation illégale d'autorité qui fait le Su e desiplaintes auelles.a été xercéeë,, et ayant arengagé la Cour d denierreffort au maintien de cette ufupation il e font enfuite arrogé-uneau.
torité femblable dans lesCou s de Jurifdidion originaire dans lefiuelles.
ils préfident refpeaaîvement, et ils 6nt fait dans ces Cours des Rglemensinconftitutionnels, ilégaux et oppreffifs, q'is concourent' rMainteniret auxquels leur iluence rétnie donne un *n effet et quitendeni à-
enver[er la Conitution et e Lois du Ps

Quelque uenous ayons eu dedriger otre attenti -niquement frr des mefures propres à fortifer le Guvernement d SaMajefté en'cette Province,,et à augmenter fon énerge our l défenfe de
la Province contrerEnnerninous n'avons pas pu différer la confidé
raton 'd'abus fi graves qui s'ils n'étoient reprirnés priveroien lesH<~btan de ett Prvince. de tous les avahltages pour.lacfeato

defqut îels côntr e les ataus de'l>EtînerniiIs ont déjàý fa it tfn no
détrmnésà aire lespusg'n'dis fa îfce

Nous, les fidèles. Cornmunes de Sa Majef avon- r
été an a néceffité de motivr etparticularie des ai ai t s .
fo o de Chef decufato fur a cnd i lé que nous

imputon



itnptons- anvi dits onatJanSewêl etJames Mo e yers, et ets
OAfa embralfent d autrs Crins et Délits de ces O àIIcits publis

delqueW les fidèle Cornunes dé Sa Majefte les tiennent refponfabes

E n ce qui a ra pport au dit 7oakan Seell, Ecuyer" nous. avens cru
qg'il étoit de ,otre deoir,. en 1ineuiptnt furf conduite judiiairedeN
I'accufer auffi de diversa&es de tyranni et d'oppeffion dar l'admis-
tration du :0ouvèrieren.t de cette Piovince, et de mefre injarienesà
>ho ineur et*a'um intérêts du Gouverrement d4Sa Majeftédont nous
e regadon et dont nous rouverons qu'il a te l'auteu parfes con-

fs perri eeux

Ayant fait des recherches et nous tant. aliar-s' des abus et riefs qui
fonle fujet de nos, paintes, et ayant fondé là-deffas des acufations

determinées, nous, les fidèles Comurines; de Sa Majeflé, avons fait toeut
ce qui eft de notre conpétence pourobtenir Juice. Ce nf que du
Gouvernement de S' Majefquenous pouvons eférer le èmede et
la correipr de ces maux, et notre confiance dans la juficeet la Igefe

de Votre Alteffe Royale nous âdure que not e humble ecous à cette
autorité nfera a ineffi cace.

C'ef onquoi, nous les fidèles Communes de Sa Majefté poi cette i
Province, prions refpeélueufergoent q'ilnous fait permi de mettre
aux pieds de Voite Attelle Royale nos judtes fujets de p] aite et
d'accafationontre les dits 7anathan Sewel, et amesMon Ecuers
et qu en confidération de ce que deifus i puiffent être démis -e eurs

enplois refpeaifs, et que l'autorité du Couvernenèent deSaMajea
fo t exercée n telle manière qeVte Alteffe Royale en , a
pourra juger néceffaire pour les amener a Jftice.

La rpréfentat c edfusnnentionnée
dans le Rapport d'un Comité fpecial,
daté du 5 Févrr 18. lie 8

S é J S ART tetit.
De



Des Débats fe f'ont élevés et il, a été finalement-

*RDoN N E', Que la qunlion de. concurrence foit maintenant riCe fépal
rément fur les Chefs d'accufation contre Jow THÀà SBWEL,
Ecuyer.

Ecnfêquence la queftion a été féparément mife fur les dits -Chefsd'acculatron, et fur la conclufion et le titre d'irex, il y a eu une divi-
lon fur chaque, ils ont été empoxtés dans l'affirmative, et il a été

RBsoLU, Que cette Chatnbrc concourt avec le ,Comité dans les dits
Chefs d'accufation contre JONATRANI SaWtLL, Ecuyer, Juge.en Chef de la Province da BasGanada, et dans la conclu
fion et le tI.recaeux..

Il a.été alors

ORDONN E", Que la queflion de cOncurrence foit maintenant mie frpa-
.rtment fur les Chefs d'accufation contre JAMas Mo&, Ecuyer.

En conféquence la quenfion a été féparément mife fur les dits Chefsd4accufauion, et fir la conclufion et-le tre d'"ceux, il s'en ft fuivi une
divzfion fu r chaque, ils.ont été emportéa dans' l'affirmative et il a été

RzsoLU, Que cette Chambre conconyt avec le Comité dans les dits,Chefo- d'accufation contre JaUss MoN eq. Ecuyer, juge enChef de la Cour du Banc du Roi pour lCDiffriade Montréal,
et dais la concluion e le tt¢re diccux,

Après quoi, il a été

OR DoN N E', Que la queftion de concurrence foit maintenant mife fria
Repréfentation a fon AlteLfe Royal e l Prince Régent, para.
graphe par paragraphe.

La queftion a été en conféquence mife fêparément fur les paragraphes
la Chambre s'eft divifée fur chaque, ils ont été, mportés dans l'affirma.
ive, et 1 a été: x



E c Chamre c
Repréfntaation à forn Alteffe Royal le pe Régent

ia alors

RIsoLU, Quun Comité de cinq Membres foit nommé
lune Ad ef (on Excellence leGouverneur en Chefparr
unformer Son Excllence: des procédés de cette Chamrec»S ene p9 è 'cé t.,C ý!Contre' -les ýdit OItAT1 SEWLBL ea JAbié~c cues
et pour prier Son Excellence de vouloir bien ctra aettry les
dits Chefs d'accufation' et Repifentation aui
MajeRe pour etre mis devanSon AltelrRoyale P
Régent : t auffi pour repréfenter ýfon E'cellence la écr ce

de furpendre le, di di té. swsçlr, M
leurs of ces juqa ce que l plaifir de SaM,t prier Son Excellence do es fufpendre e conféue ce

Le Comt rée et ue tem p

Mr. Stuaca farappoit de 11dffe e Sn Excelen fi oveéneur e Chef, conformémentla Réfoie uf a
le et t eomme dit 1aet

A SN ECELLENCE
raronet 

Captane Géné
eutv a T s 'uBr g fi C e t eàr

ces e c..miaî d'icellcs;Liutenant Géerl tepeardntd
toutes les Forcé.' de Sa Majeflé darslsie Povindat de as
Canada et HIa t Canada Nôuvelle.Ecof t ro nvea¶ednÇiet leurs difféjentes aBnen swdc
Prince UEdward ap Bren etccrrce

oc~ fuit:



QU'IL TLAMsE A VoTanI EXcCELLENCB,

NOUS, les très-Gdèles et loyaux Sujets de Sa MajeNft, les Cômrnunles
du Bas-Canada, affemblés en Parlement Provincial, prions' qu'il nous
foit. permis d'informer Votre Excellence que nous nous fotnmes trouvés
forcds, par n fentiment de devoir, à diriger notre attention fur certains
abus d'une nature dangereu fe, qui ont eu lieu dans les Cours de Jàftice,
dans lelquelles JONATHAN SEWELL,Ecuyer, Juge ei Chef de la Pro-
vince et JAMES OiVNK, Ecuyer, Juge en Chef de la Cour du anc du
Roi pour.ie Diftria de MontréaI prfident refpe&ivemenr, et fur les
grandes offenfes comfimifee par eux; fur lefqnuels nous avons préparé
des Chefs l'accufation contre les dits JONATHAN SEWELL et JAMES
Mo ,Ecuyers,. et une humble Repréfetation à Son Alteffe Royale
le Prince gégent, que nous aàvons inaintenant l'honneur de préfenter
à Votre Excellence, et de prier qu'il plaife.à Votre Excellence de les
tranfmettre aux Miniftres de Sa MajefIé, pour être mis devant Son
Alteife Royale le Prince Régent.

Confidérant la nature des Accufations qu'il a té de notrc devoir de
produ ire contreles dits JONATHAN SEWELL et JAMES MoNK, Ecuyers,
nous nous croyons obligés de repréfenter tès-refpeauetfement à Votre
Excellnce .qu'il ne convient pas à l'honneu r du Gouvéiernent de Sa
Majete, ouà, l'intérêt de fes Sujes,que lesIdits JONATAN. SEWELL et
J AMs. MoN K, F,,,cuyers, cÔntinuentI dans l'exécuon de leurs Offices
refpedifs, tandis que les dites Accufations font pendantes contre eux; et
nous prions humblèment qu'il plaife à Votre Excellence de les fufpendre
de leurs chargesjufqu'à ce que le plafir de Sa Majeté foit connu.

11 a été alors propofé que la Chambre concoutze dansa dite Adreffe.

La Chambre s'ft divifée for la quellion, et étant emportée dans laf.

firmative, iaa, t

R o LUo, que la Chambre concourt dans la dite Adreffe.

OADONNE",
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ORDONNR' Que la dite Adreffe foit grqffoyée.
REsor.U, Que la dite Adrçffe foit péfentée à Son Excellencee

verneur en Chef par toute laChambre.
O.jIONNE', Que Mr. Stuart, Mr. Bourdages, Mr. La Rue, Mr. Huot

Mr. Btanchet,Mr. Lee, Mr. Gauvreau et Mr. Papineau fe rendent
aupres de Son Excellence le Gouverneur en Chef, pour favoir
de Son Excellence quand il lui plaira recevoircette Chambre
avec fon Adreffe.

Lundi, 28e. Février, 1814.
R. Stuart, accompagné des autres Meffagers, a fait rapport qu'ils s'é.iN. toient rendus auprès de fon Excellence le Gouverneur en Chef

conformément à l'Ordre ci.deffius, et que fon. Excellence avoit bien.voulu dire qu'elle recevroit cette Chambre avec fon Adreffe Jeudi pro-chain, à une heure de l'après midi.
7'

Jeudi, 8e. Mars, 1814M R. l'Orateur et la Chambre Ce font rendus à l'heure fixée au Châ.teau Saint Louis, avec 7'Adreffe de cette Chambre i Son Excel.
lence le Gouverneur ea Chef.

Et étant de retour;.

Mr. l'Orateur a fait rapport que la Chambre s'étoit rendue auprès de
Son Excellence le Gouverneur en Chef-, avec fon Adreffe, à laquelle ilplû à Son Excellence de faire la Réponfe fuivante :

"Je profiterai de la jpremière occafion pour tranimettre aux Minifiresde Sa Majeilé, votre Adreffe à. Son. Aeffe Royale le Prince Régent
avec les Chefs d'accufation que Vous ave z portés.contre le Juge enChef de la Province et le Juge en Chef du Diftri de Montréal; nais
je ne juge pas à propos de fufpendre de leurs charges le Juge en Chef
de la Province. çt le juge en Chef du DiLhîa de MontréaI, fur une

Adrefe



Adreffe i 'cet effet d'une feule Branche de la Legiflature, fondre furdet
Chefs daccufation fur lefquels le Confeil Légiflatif n'a pas été confulté
et dans lefquels il n'a pas concouru".

REsoLU, Que les charges produites' par cette Chambre contre JONA-
THAN SEWELL et JAMEs OK, Ecuyers,- ont été bie

-nommées "Heads of Impeachmene," (Chefs d'Accufation.)
RBsOLLu, Que c'est inconteflablemernt le droit contitutionnel de cetteChambre d'offrir refpeueuf ernent :fes avis à Son Excellence

le Gouverneur en Chef, fur toutes matières relatives au bien-
être des Sujets de Sa Majefté en cette, Province, fans laconcurrence du Confeil Légiflatif.

REsoLU, Qu'il eft effentiellement du devoir decette Chambre de faire larecherche. d'abus qui tendent a priver les Sujets de Sa. Majeilédes avantages de leur Conftitutior et de leurs'LOis, et d'unebonne admnifiration de la jultce, ertsen mettant doun eyeux de Son Excellence le Gouverneur en Chef les abus et
offenfes graves dont il eft fait mention dans l'Adreffe à SonExcellence, cette Chambre a rempli le premier et le élus im-
péieux.de fes devoirs .envers le Peuple de cette Province.

RESo L.J, Que c'eft le droit indubitable de'cette Chambre de porterdes
Accufations qui font conftitutionellement de fon relort, fansconfulter le Confeil Légiflatif, et fans fa concurrence, et qu'enmotivant et portant les Chefs d'Accufation dont il eft fait
mnenton dans 'Adreffe à Son Excellence. le Gouverneur en
Chef, cette Chamnbre a exercé un'pouvoir néceffaire et falu-taire dont elle eft revêtue par la Confitution.

REsOLU, Que Son Exccellence le Gouverneur en Chef, par fa dit
Réponfe à l'Adreffe de cette Chambre, a violé les droits et
Priviléges conititutionnels de cette Chambre.
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